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Résumé 

La gestion durable des déchets solides reste un sujet de préoccupation majeure dans les zones 

urbaines des pays développés et en développement. Cependant, les villes des pays du Sud 

éprouvent plus de difficultés à gérer leurs déchets solides. L’élimination des déchets dans ces 

pays n’est pas toujours réglementée et contrôlée. Une grande partie de leurs déchets reste 

souvent dispersée dans la nature et engendre des effets néfastes au point de vue sanitaire et 

environnemental. En Haïti, les préoccupations liées à la gestion des déchets solides municipaux 

remontent à des décennies dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince. La densification de 

la population couplée à la montée d’une société de consommation et la multiplication des 

produits avec des emballages en plastique contribuent à l’augmentation de la production des 

déchets solides dans la zone. Le premier service des déchets a échoué à remplir sa mission dans 

la zone de 1983 à 2018. Une nouvelle loi a été promulguée en 2017 et un nouveau service a été 

mis en place en septembre 2018. Cependant, le mode de fonctionnement n’a pas changé, la 

distorsion entre les réglementations et les pratiques persiste, et le service reste inefficace. Dans 

ce travail, nous expliquons les raisons de l’inefficacité du service des déchets dans la zone. 

Nous avons collecté les données par la recherche documentaire. Nous nous sommes référés au 

cadre théorique du néo-institutionnalisme sociologique et de l’approche par les instruments 

pour analyser la gestion des déchets solides dans la zone. L’analyse des données révèle que 

cette inefficacité provient d’un manque de volonté politique au niveau du gouvernement 

central. Le secteur des déchets ne fait pas partie des axes prioritaires de la politique 

gouvernementale. Pour satisfaire aux exigences de standardisation recommandées par les 

organisations internationales, les autorités adoptent des lois et réglementations qu’elles 

n’appliquent pas et créent un nouveau service des déchets sans fournir les moyens de 

fonctionnement. Ainsi, la normalisation du secteur n'étant matérialisée que dans la forme, ce 

découplage pratiqué par les institutions gouvernementales entraine l’inefficacité du nouveau 

service des déchets. 

 

Mots-clés : Gestion des déchets solides - pays en développement - organisations 

internationales - isomorphisme - instruments d’action publique – découplage institutionnel - 

volonté politique. 
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Introduction 

La gestion des déchets est l’ensemble des opérations de collecte jusqu’à l’élimination finale. 

Elle est définie comme « the collection of generated wastes, waste separation or segregation, 

storage, transfer and transport, transformation, treatment and disposal » (Achi & al., 2012 cités 

dans Zadawa & al., 2015, p. 158). Toutefois, la gestion durable des déchets solides reste un 

sujet de préoccupation majeure dans les zones urbaines des pays développés (PD) et en 

développement (PED) (Chang & Pires, 2015, p. 163). Plus de 2 milliards de tonnes de déchets 

solides municipaux (DSM) sont générées chaque année dans le monde (United Nations 

Environment Programme & International Solid Waste Association, 2015, p. 270) et 33% ne 

sont pas correctement gérés (Kaza & al., 2018, p. 34). Les pratiques de gestion des déchets 

solides (GDS) sont différentes, s’agissant d’un PD ou d’un PED. La différenciation est au 

niveau des enjeux et défis auxquels ils sont confrontés et des objectifs. Les PDs visent à réduire 

la production des déchets et augmenter les taux de réutilisation et de recyclage en se focalisant 

sur une gestion respectueuse de l’environnement (Chang & Pires, 2015, p. 147).  Pendant que 

la plupart des PEDs cherchent encore à augmenter leur couverture de collecte en vue de réduire 

la quantité de déchets laissée dans les rues ou les espaces vacants, à définir les droits, les 

responsabilités et les parties prenantes (Chang & Pires, 2015). L’élimination des déchets dans 

ces PEDs n’est pas toujours réglementée et contrôlée. Une grande partie de ces déchets reste 

souvent dispersée dans la nature et engendre des effets néfastes sur l’environnement (Farley & 

al. (2019, p. 63). Dans ces PEDs, la croissance de l’économie et l’urbanisation massive 

engendrent une augmentation de la production des déchets (He & al., 2018, p. 1073 ; Gopal & 

al., 2017, p. 517). Fait important, la croissance démographique est corrélée positivement avec 

la croissance de la consommation et des déchets. De plus, des études prouvent que les villes 

des pays du Sud rencontrent plus de difficultés à gérer leurs déchets solides selon Durand et al. 

(2015, p. 4). D’ailleurs, l’état de la GDS est un indicateur du niveau de développement dans 

un pays selon Nnaji (2015, p. 54) et de la bonne gouvernance urbaine selon Yang et al. (2018, 

p. 348). 

En Haïti, les préoccupations liées à la GDS municipaux remontent à des décennies dans la Zone 

métropolitaine de Port-au-Prince (ZMPAP). La libéralisation du marché avec les politiques 

d’ajustement structurel a entrainé le déclin de la production agricole selon Bras et al. (2009, p. 

2907). Cette situation a engendré des vagues successives d’exode rural, notamment la 

migration des habitants des régions rurales du pays vers la ZMPAP à la recherche de meilleures 

opportunités de travail dans les industries de sous-traitance (Bras & al., 2009). La densification 
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de la population couplée avec la montée d’une société de consommation et la multiplication 

des produits avec des emballages en plastique (Barbier & Merry, 2018, p. 327) contribuent à 

l’augmentation de la production des déchets solides dans la ZMPAP. 

Le Service métropolitain de Collecte des Résidus solides (SMCRS) avait la charge de la GDS 

municipaux de 1981 à 1989 de la ZMPAP, et en collaboration avec les municipalités de cette 

zone à partir d’octobre 1989. Une loi-cadre relative au traitement des déchets a été adoptée en 

1981, et en 1983 un site de décharge officielle a été attribué au SMCRS. Les préambules de 

ces arrêtés et décrets montrent que ces décisions sont prises dans le but de préserver la propreté 

de l’espace public, la santé humaine et l’environnement. Cependant, il est constaté que la 

gestion efficace des déchets reste un défi pour les autorités. L’arrêté du 21 avril 1983, ayant 

mis à la disposition du SMCRS le site de décharge de Truitier, a évoqué la médiocrité de 

l’élimination des déchets. Six années plus tard, dans le décret du 26 octobre 1989 intégrant les 

municipalités de la ZMPAP dans la gestion des déchets, les législateurs mentionnent de 

nouveau la médiocrité du système mis en place. Le tableau suivant relate chronologiquement 

quelques points des préambules de ces décrets et arrêtés. 

Tableau 1 - Quelques préambules des textes de loi adoptés de 1981 à 1989 

Année Libellé du texte de loi Préambule 

1981 Décret créant un 

Organisme Public 

Autonome dénommé : 

Service Métropolitain de 

Collecte des Résidus 

Solides (SMCRS) 

« Considérant que l’État a pour devoir d’assurer aux 

agglomérations urbaines et rurales les conditions 

décentes de salubrité ce, en vue de la préservation de 

la santé […], il convient de prendre des mesures 

urgentes pour la protection de l’environnement et 

l’augmentation de la qualité de vie en général » (pp. 

191‑192) 

1981 Décret créant une Loi-

cadre régissant la gestion 

et l’élimination des 

déchets et prévoyant en 

même temps les sanctions 

appropriées 

« Considérant qu’il est du devoir de l’État de protéger 

la santé de tous ceux qui vivent sur le territoire et 

d’assurer l’intégrité du milieu ambiant contre les 

risques de la pollution de l’air, de la dégradation des 

sites ou paysages naturels » (p. 193) 
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1983 Arrêté plaçant sous le 

contrôle du service 

métropolitain de collecte 

des résidus solides la 

portion de terrain situé à 

l’habitation "Truitier", 

section rurale des Varreux 

en la commune de Delmas 

« Considérant le niveau médiocre de l’élimination des 

déchets urbains constaté ces dernières années dans 

l’agglomération de Port-au-Prince, concomitant avec 

l’augmentation démographique importante que 

connait ladite agglomération » (p. 335) 

1989 Décret plaçant le Service 

Métropolitain de Collecte 

des Résidus Solides sous 

la tutelle du ministère des 

Travaux Publics, 

Transports et 

Communications 

« Considérant que l’état médiocre de sanitation [sic] 

créé par l’explosion démographique réclame la 

dynamisation des structures 1  préposées au 

nettoiement des rues et espaces publics, à la collecte et 

au traitement des déchets urbains » (p. 1386) 

 

En effet, les travaux réalisés sur la gestion du SMCRS montrent que le service n’a pas pu créer 

les conditions de salubrité dans la ZMPAP, telles que formulées dans le décret de sa création, 

jusqu’à son remplacement en 2018. 

La loi du 11 septembre 2017 a créé le Service National de Gestion des Résidus Solides 

(SNGRS) pour remplacer le SMCRS. Cette loi confère au SNGRS une compétence nationale 

et il doit s’occuper de la gestion des déchets du pays de concert avec les municipalités (Loi 

portant création, organisation et fonctionnement du service national de gestion des résidus 

solides (SNGRS), 2017, art. 2). Il a remplacé officiellement le SMCRS un an après, soit en 

septembre 2018. En résumé, la gestion des déchets était centralisée dans la ZMPAP avec la 

création du SMCRS en 1981, et décentralisée dans le reste du pays. Puis le service s’était 

déconcentré dans cette zone en 1989, lorsque le balayage et l’assemblage des déchets étaient 

attribués aux municipalités. La création du SNGRS vient centraliser le service au niveau 

national, avec un volet de déconcentration vers les municipalités de la ZMPAP et des autres 

villes du pays, et vers des bureaux départementaux et communaux. Toutefois, la performance 

du service ne s’est pas améliorée. La réforme enclenchée dans le secteur des déchets par 

 
1 Ces termes sont en italique juste pour mettre l’emphase. Ils ne le sont pas dans le texte original. 
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l’adoption de la loi et la mise en place du SNGRS est un mythe institutionnel. Les actions 

gouvernementales contribuent à maintenir le statu quo et à perpétuer les anciennes pratiques 

de la GDS dans la zone. Dans la présente étude, nous proposons d’expliquer le changement 

dans le secteur des déchets en ayant recours au néo-institutionnalisme sociologique et 

l’approche par les instruments d’action publique pour faire ressortir la compréhension 

théorique de l’échec du service de GDS dans la ZMPAP. 

Importance et justification du sujet 

L’État haïtien s’engage dans la plupart des accords et conventions internationaux sur 

l’environnement, dont l’accord de Paris et l’agenda 2030 pour le développement durable. La 

GDS est un secteur clé à considérer dans l’atteinte de l’objectif 11 concernant les villes et 

communautés durables. La cible 11.6 vise à réduire d’ici à 2030 l’impact environnemental 

négatif des villes par habitant, en accentuant les efforts notamment sur la gestion municipale 

des déchets (United Nations, 2015, p. 22), dont l’indicateur est la « proportion de déchets 

urbains solides régulièrement collectés et éliminés de façon adéquate sur le total des déchets 

urbains solides générés » (Nations Unies, 2015, p. 14). 

La littérature sur la GDS municipaux dans la ZMPAP sous l’administration du SMCRS de 

1981 à 2018 montre l’inefficacité de la collecte et l’échec du service à remplir sa mission. Ces 

travaux montrent que la gestion inefficace du SMCRS a contribué à la pollution des 

écosystèmes terrestre et marin, et a été un facteur de risque pour la santé humaine et 

l’environnement (Bras, 2010; Noel, 2010; Popescu & al., 2014). Les déchets non collectés 

obstruaient les canaux d’irrigation, provoquant la stagnation de flaques d’eau favorisant « la 

multiplication des vecteurs de transmission » et « la prolifération de germes responsables des 

maladies et infections de tout genre » (Bras, 2010, p. 59). Les habitants des quartiers précaires 

du littoral de Port-au-Prince se plaignaient des odeurs nauséabondes et la prolifération de 

rongeurs engendrés par les dépôts sauvages et les poubelles publiques ainsi que des affections 

de la peau qui s’étaient répandues dans la zone selon l’enquête menée par Bras (Bras, 2010, p. 

156). L’obstruction de ces canaux, comme le montre la figure 1, provoque également en 

période pluvieuse l’inondation (Bras, 2010, p. 42 ; Popescu et al., 2014, p. 3) des habitations 

situées dans les zones basses de la ZMPAP et transporte les déchets à la mer (Sénat, 2015). Les 

premiers mètres du rivage de la baie de Port-au-Prince sont recouverts de toutes sortes de 

déchets selon Bras (2010, p. 156) (voir figure 2).  
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Figure 1 - Canal d’irrigation obstrué 

 

Source : Bras, 2010, p. 175 

Figure 2 - Littoral de Port-au-Prince 

 

Source : Bras, 2010, p. 157 

De plus, les dépôts sauvages de déchets sur les voies publiques, restreignant souvent la 

circulation piétonne et automobile (Popescu et al., 2014, p. 1), étaient ramassés par le SMCRS 

lorsqu’ils faisaient l’objet de plaintes par les riverains (Bras, 2010, p. 41). Ces données 

montrent que la faillite du SMCRS était tangible.  

Cependant, le système de gestion des déchets ne s’est pas amélioré sous la gestion du SNGRS, 

après plus de trois ans de fonctionnement. Ainsi, les éventuels facteurs de blocage à l’efficacité 

des services de déchets dans la ZMPAP méritent d’être mis en lumière en vue de trouver une 

solution à ce problème. D’autant plus, la gestion durable des déchets est un des éléments 

constitutifs de l’agenda 2030 des objectifs de développement durable (ODD), qu’Haïti a adopté 

en 2017 (Nations Unies, 2017). 

C’est dans ce cadre que nous nous intéressons aux raisons qui ont conduit à l’inefficacité de la 

GDS municipaux dans la ZMPAP. L’analyse des textes juridiques créant le SMCRS et le 

SNGRS, des réglementations sur les déchets et du fonctionnement des services, des mesures 

prises par les gouvernements et leur application permettront d’identifier les blocages à la mise 

en œuvre des politiques sur les déchets. Les résultats de notre analyse seront un apport dans la 

quête de solutions aux défis que constitue la GDS municipaux dans la ZMPAP. 

Objectifs de la recherche 

Le SMCRS, premier service de gestion des déchets, dispose des normes relatives à la gestion 

et l’élimination des déchets et les sanctions qui y sont relatives dans la loi-cadre sur les déchets 

adoptée par décret lors de la création dudit service en 1981. Sa mission de gestion des déchets, 

au sens de l’article 2 de la loi-cadre, est « […] l’ensemble des opérations de collecte, transport, 

stockage, tri et traitement, transformation, voire récupération de matière ou d’énergie, ainsi que 

de dépôt ou de rejet dans le milieu ambiant dans les conditions propres à éviter les nuisances 

[…] ». Selon les articles 6 et 7 de l’arrêté présidentiel déclarant l’habitation « Truitier » comme 

zone de décharge officielle : « Les dépôts sauvages d’ordures ou de détritus de quelque nature 
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que ce soit, ainsi que toute décharge brute d’ordures ménagères est interdite » et « Le brûlage 

[sic] à l’air libre et le chiffonnage de tout déchet sont également interdits sur tout le site de la 

décharge ». Cependant, les travaux sur la gestion du SMCRS montrent la non-effectivité de la 

réglementation sur la gestion des déchets dans la ZMPAP. Notre objectif dans cette étude est 

de rechercher les raisons à la base des contraintes engendrant le décalage entre les normes 

établies dans les réglementations sur la gestion des déchets et leur mise en application effective 

sur le terrain. Nous allons également examiner le rôle joué par les acteurs du gouvernement 

central à l’inefficacité du service de gestion des déchets dans la ZMPAP.  

Questions de recherche 

Le SMCRS n’a jamais pu assurer une gestion efficace des déchets dans la ZMPAP. Le taux de 

collecte de ce service a varié entre 10 % et 15 % et son taux de collecte le plus élevé a été 

atteint en 1987, 60 % selon Bras (2010, p. 40). Or selon le ministère des Travaux Publics, 

Transports et Communication (TPTC) (2010), la région métropolitaine de Port-au-Prince 

compte environ 2.6 millions d’habitants et produit 6000 mètres cubes de déchets par jour dont 

environ 50 % sont collectés (p. B). Les données ont depuis lors évolué. Selon le Programme 

des Nations Unies pour le Développement (PNUD, 2018), la ZMPAP a une population 

d’environ 3.5 millions d’habitants et génère 9800 mètres cubes de déchets solides par jour (p. 

2). Et selon une étude du ministère des TPTC de 2015, 37 % de ces déchets sont « collectés, 

stockés et /ou brûlés sur le site de la décharge » de Truitier (PNUD, 2018, p. 3). Quoiqu’étant 

le seul site officiel de la ZMPAP, il « ne dispose ni d’incinérateur ni d’installations de 

recyclage » (PNUD, 2018, p. 3). Entre-temps, un nouveau cadre juridique a été adopté, créant 

le SNGRS avec une compétence au niveau national dans la gestion des déchets. Néanmoins, 

aucune amélioration du service fourni n’a été constatée sous l’administration du SNGRS dans 

la ZMPAP (Félix, 2022; Francisque, 2020; Jean François, 2020; Moïse, 2022; Pierre Louis, 

2021; Saint Louis, 2018, 2019). 

Nous cherchons à comprendre dans cette étude les raisons de l’échec du SMCRS, de la 

distorsion entre la réglementation et le fonctionnement du service, et la perpétuation des 

pratiques malgré le changement de structure. Les travaux antérieurs lient principalement cet 

échec aux contraintes matérielles, techniques et financières du service (Bras, 2010; Bras & al., 

2009; Bras & Joseph, 2018), au manque d’infrastructures (Bras, 2010; Lombart & al., 2014; 

Popescu & al., 2014), à la pratique des usagers et manque d’éducation de la population (Bras 

& Joseph, 2018 ; Bras, 2010; Bras & al., 2009), à la multiplicité et le manque de coordination 

d’acteurs impliqués (Durand & al., 2015; Bras & Joseph, 2018). Ces contraintes sont concrètes. 



 

14 
 

Toutefois, nous allons plus loin dans notre recherche pour déceler les raisons à la base de ces 

contraintes. D’où notre question générale : Comment le service de gestion des déchets a-t-il pu 

échouer dans sa mission d’assainir la ZMPAP ? Et les sous-questions suivantes : Comment la 

non-effectivité des instruments d’action publique (IAP) entrave-t-elle la mise en œuvre des 

politiques du service des déchets ? Comment les acteurs gouvernementaux contribuent-ils à 

l’inefficacité du service de GDS dans la ZMPAP ? 

Nous faisons l’hypothèse dans ce travail que la principale cause de l’inefficacité de la GDS 

dans la ZMPAP est le manque de volonté politique des acteurs gouvernementaux. Le parlement 

et la présidence, des institutions chargées de veiller au fonctionnement des services, ont 

proposé, voté et promulgué une loi créant un service sans assurer son application réelle. Se 

basant sur le fait que ces autorités ont dû normaliser le secteur des déchets selon les 

recommandations des organisations internationales, nous avons analysé le cas avec l’approche 

par les instruments et le néo-institutionnalisme sociologique pour faire ressortir 

l’isomorphisme et le découplage que nous attribuons au manque de volonté politique des 

acteurs. Pour soutenir notre thèse et répondre à nos questions de recherche, nous présenterons 

dans le premier chapitre la problématique sur la GDS. Nous explorerons la littérature sur la 

GDS, notamment dans les PEDs, pour voir comment elle est abordée dans les travaux 

antérieurs. Nous exposerons dans le chapitre deux le cadre théorique et conceptuel à travers 

lequel nous allons analyser la politique de gestion des déchets dans la ZMPAP. Il abordera 

l’institutionnalisme sociologique et le concept d’instruments d’action publique. Le troisième 

chapitre présentera la méthodologie adoptée dans le cadre de ce travail de recherche, la 

méthode de collecte des données, les modalités d’analyse ainsi que les avantages et limites de 

l’étude. Dans le quatrième chapitre, nous décrirons le cas de la GDS dans la ZMPAP par le 

SMCRS dès sa création en 1981 jusqu’à son remplacement en 2018, et par le SNGRS de 

septembre 2018 à mars 2022. Au chapitre cinq nous procéderons à l’analyse du cas, au travers 

du cadre théorique et conceptuel adopté, pour montrer que l’inefficacité du service de gestion 

des déchets est liée au manque de volonté politique des acteurs du gouvernement central. Enfin, 

la conclusion fera une synthèse des points essentiels abordés, et dans la bibliographie nous 

dresserons la liste des principaux documents consultés durant cette recherche. 
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Chapitre 1. Problématique de la GDS municipaux dans les pays en développement 

Dans ce chapitre, nous présentons la problématique de la GDS municipaux dans les PEDs à 

travers l’exploration des travaux antérieurs sur le secteur des déchets. Nous explorons ces 

travaux en vue de positionner notre question de recherche.  Nous passons en revue dans un 

premier temps les travaux sur le sujet. Dans un second temps, nous posons la problématique et 

formulons les questions de recherche, tout en rappelant les objectifs de notre travail. 

1.1 Revue de la littérature 

Les déchets, selon la définition du code de l’environnement français, sont « toute substance ou 

tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a 

l’intention ou l’obligation de se défaire » (Joubert, 2017, p. 149). Les termes déchets et ordures 

font référence à une collection de restes, d'éléments non désirés qui évoluent en tant que 

conséquence de la production d’après Sekerka et Stimel (2014, p. 241). Selon Gopal et al. 

(2017), « Researchers define solid waste as any kind of unwanted substances carried from all 

the areas like houses, industries, institutions and other public places » (p. 519). Ainsi, les 

déchets solides sont considérés comme des substances indésirables produits par des activités 

anthropiques (Gopal & al. (2017)). 

Dans ce travail, nous prenons en compte que les déchets solides des municipalités. Selon 

Barbier (2020), les DSMs « se composent des déchets des ménages, des déchets résultant de la 

vie collective (déchets du nettoiement de la voirie par exemple) et, à titre facultatif, des déchets 

des artisans et commerçants de même nature que ceux des ménages » (p. 131). C’est 

pratiquement la même définition de Barbier & Mery qui, selon la terminologie européenne, 

sont « les déchets des ménages, les déchets de la collectivité, ainsi que ceux des petites 

entreprises » (2018, p. 327). Les DSMs sont généralement gérés au niveau local (Kaza & al., 

2018, p. 93) par les municipalités (Barbier, 2020, p. 131). Dans certains cas, ils sont gérés par 

un service dédié externe aux collectivités, une agence centrale gouvernementale ou le plus 

souvent, la GDS relève d'institutions ayant de plus larges responsabilités comme le ministère 

de l'Environnement ou de la planification (Kaza & al., 2018). C’est le cas en Haïti, où le 

SNGRS, service placé sous la tutelle du ministère de l’Environnement, s’occupe de la GDS en 

coordination avec les collectivités locales depuis 2018. Il a remplacé le SMCRS, qui était sous 

l’égide du ministère TPTC.  

Les déchets attirent l’attention ces dernières décennies, surtout avec la question du 

développement durable. Selon Joubert, ils « sont une question centrale du développement 
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durable par leur évidente corrélation avec le développement comme leurs effets sur 

l’Environnement, [la] gestion durable des ressources et [la] santé des personnes comme [la] 

pollution de l’eau, de l’air et du sol » (2017, p. 149). Les défis en matière de GDS sont 

différents en fonction du niveau de développement des pays, les préoccupations diffèrent entre 

PDs et PEDs. Dans les premiers, l’accent est mis sur la réduction et la valorisation des déchets, 

et des traitements respectueux de l’environnement (Chang & Pires, 2015, p. 147). Quoique des 

politiques de réduction des déchets comme la tarification incitative est limitée selon Broussole 

(2019) qu’aux habitats individuels (p. 253).  Cependant, la plupart des PEDs n’arrivent pas à 

fournir à leurs citoyens des services durables et adéquats de gestion des déchets solides 

(Iraguha & al., 2022, p. 2), ils sont encore au stade de définition des responsabilités (Broussole, 

p. 253) et d’amélioration du taux de collecte. Le tri des déchets, obligatoire dans les PDs, est 

quasi absent de la culture et de la législation de la majorité des PEDs (Farley, 2019, p. 63 ; Zia 

et al., 2017, p. 2). Ces pays n’ont pas la pratique de la séparation à la source, qui reste des 

initiatives privées de récupérateurs informels (Kabera & al., 2019 ; Fehr, 2014, p. 33 ; Fehr & 

Santos, 2013, p. 287), et de recyclage (Franco & al., 2022, p. 1). Dans certains PEDs, les 

activités liées à la GDS recoupent souvent plusieurs départements et le manque de coordination 

entre les autorités implique des chevauchements et des manques de responsabilités (Kaza & 

al.,2018, p. 93 ; Meidiana & Gamse, 2010, p. 203 ; Vaibhav & al 2020, p. 18). Dans ces pays, 

plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) et communautaires interviennent dans 

la collecte et le recyclage des déchets (Parrot et al., 2009, p. 987) avec le financement de 

bailleurs internationaux. 

Les travaux consultés relatent l’inefficacité du système de GDS dans la plupart des PEDs et 

leurs conséquences sur la santé humaine et l’environnement. Nous relatons dans les sections 

suivantes les principaux faits liés à l’inefficacité du système de gestion des déchets dans ces 

PEDs, tels que la déficience de la collecte des déchets, la multiplication des décharges 

sauvages, la pollution des écosystèmes terrestre et marin. 

1.1.1 Déficience de la collecte 

Selon un rapport du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), plus de 2 

milliards de personnes dans le monde ne disposent d'aucun service de collecte des déchets, et 

les déchets de plus de 3 milliards de personnes sont jetés sans aucun contrôle et souvent à ciel 

ouvert (United Nations Environment Programme & International Solid Waste Association, 

2015, p. 52). La couverture moyenne de collecte est autour de 50 % dans les pays à faible 

revenu et même inférieurs dans certains pays (United Nations Environment Programme & 
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International Solid Waste Association, 2015). Selon Kabera et al., le niveau de prestation de 

services dans les PEDs est historiquement médiocre et les pays à faibles revenus ont souvent 

des taux de collecte inférieurs à 40 % avec des déversements incontrôlés et des brulages à l'air 

libre (2019, p. 58). Les travaux consultés se basent sur les pourcentages de déchets collectés 

ou non collectés, de la population non desservie par le service des déchets, des méthodes de 

traitement et d’élimination des déchets pour faire ressortir l’inefficacité des systèmes de gestion 

de déchets. Nnaji (2015), faisant un état de la GDS au Nigeria, avance que l’augmentation de 

la production des déchets surcharge les installations et rend les autorités incapables de faire 

face aux volumes générés (p. 54). Il a cité une étude selon laquelle 30 à 60 % des déchets 

solides produits au Nigeria ne sont pas collectés (Nnaji, 2015, p. 62). Au Kenya, 30 à 40% des 

déchets solides urbains générés ne sont pas collectés et moins de 50 % de la population 

bénéficie du service de ramassage selon Gakundu et al. (2012, p. 128). De plus, 80 % des 

camions de collecte sont hors service ou méritent des réparations (Gakundu & al., 2012). 

Bundhoo (2018) avance que dans les pays les moins développés, le taux moyen de déchets 

solides collectés représente 41.1%, se basant sur la quantité de déchets solides collectés par 

rapport à la quantité totale produite, et 36.8 % lorsqu’il se base sur la fraction de la population 

desservie par les services de collecte (p. 1870). Comparativement aux pays développés, le taux 

de collecte de la plupart des PEDs est donc faible (Elhamdouni et al., 2019, p. 2). Par exemple 

dans les pays de l’OCDE, le taux moyen de collecte est de 98 % selon Bundhoo (2018, p. 

1870).  

Toutefois, dans des villes de certains PEDs, le taux de collecte atteint la barre des 100 % selon 

un rapport de la Banque Mondiale (BM) sur la GDS (Kaza & al., 2018). Tel est le cas de 

certaines capitales des pays de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes (ALC) comme 

La Havane (Cuba), San José (Costa Rica), Bogota (Colombie), Caracas (Venezuela), 

Montevideo (Uruguay) (Kaza & al., 2018, p. 56). La couverture de collecte au niveau urbain 

dans cette région est de 85 % et reste élevée par rapport à la tendance mondiale (Kaza & al., 

2018, p. 55). En Afrique, Kigali (Rwanda) est l’une des villes les plus propres du continent 

avec une couverture de collecte de 88 % selon Kabera et al. (2019, p. 63). Les 12 % des déchets 

non collectés concernent des zones à faible revenu en périphérie de la ville avec des routes en 

terre dont l’accès est difficile pendant la saison des pluies (Kabera & al. (2019, p. 64). Selon 

Iraguha et al. (2022), certains habitants des zones desservies par le service à Kigali ne paient 

pas les frais de collecte et déversent leurs déchets dans le canal d'eau (p. 5). Plus près d’Haïti, 
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à Saint-Domingue, capitale de la République dominicaine, le taux de collecte est de 85 % selon 

Kaza et al. (2018, p. 56). 

Certains PEDs ou du moins certaines villes de ces pays ont une couverture et un taux de collecte 

similaire aux PDs. Néanmoins, dans la majorité des PEDs, une partie de la population n’est pas 

desservie par le service des déchets et /ou une partie des DSMs n’est pas collectée. Qu’advient-

il de ces habitants non desservis et ces déchets non collectés ? Au Nigeria, la collecte se fait 

dans les zones accessibles, les déchets des autres zones non accessibles finissent dans les 

décharges à ciel ouvert selon Nnaji (2015, p. 54). Dans les zones où les réseaux routiers sont 

inaccessibles aux camions de collecte en Indonésie, les déchets sont collectés à l’aide de 

chariots à ordures et de motos-poubelles par des récupérateurs informels selon Adriyanti et al. 

(2018, p. 4), et par des tricycles et des petits véhicules à Varanasi en Inde selon Vaibhav et al. 

(2020, p. 8). La précollecte est mise en place dans les vieilles villes et les rues étroites dans le 

district de Mostaganem en Algérie (Abdelli & al., 2015, p. 275). Dans ces quartiers 

inaccessibles, des poubelles sont placées en bordure des routes. Certaines fois, elles sont 

insuffisantes (Abdelli & al., 2015 ; Vaibhav & al., 2020, p. 18), et/ou trop éloignées des 

ménages (Carlos-Alberola & al., 2021, p. 2). De plus, la collecte irrégulière et la petite capacité 

de ces poubelles (Vaibhav & al., 2020) facilitent souvent leur débordement.  

La majorité des travaux consultés indique que les ménages prennent leurs propres dispositions 

pour ces déchets non collectés en s’en débarrassant eux-mêmes ou en s’offrant les services du 

secteur informel (Kabera & al., 2019, p. 62). Dans les deux cas, ces déchets finissent pour la 

plupart dans des décharges illégales. Ainsi, la faiblesse de la couverture et l'insuffisance du 

taux de collecte font partie des causes du pullulement des décharges sauvages dans les PEDs.  

1.1.2 Décharges sauvages 

Avec la croissance de la production de déchets, le faible taux de collecte et les poubelles 

publiques trop éloignées des ménages, les décharges sauvages se multiplient (Mohee & al., 

2015 ; Durand & al., 2015 ; Bras & al., 2009 ; Nnaji, 2015 ; Bundhoo, 2018). Les ménages 

veulent juste se débarrasser de leurs déchets sans se préoccuper des conséquences. Leur 

pratique « vise avant tout à exclure le déchet du logement » (Bras, 2010, p. 41) et « éloigner la 

nuisance de leur espace de vie » (Popescu & al., 2014, p. 6). Cette pratique est caractérisée 

comme une « double logique spatiale de relégation et de proximité » selon Popescu et al. (p. 

13). Ces deux termes contradictoires sont utilisés pour expliquer le fait de vouloir « [… 

éloigner] les déchets des quartiers les ayant produits, sans pour autant les faire sortir de la 
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ville » (Popescu & al., p. 6). Il faut noter que les collecteurs informels fonctionnent également 

selon la logique de relégation et de proximité. Lorsqu’ils ramassent les déchets chez les 

ménages, ils s’en débarrassent dans les décharges sauvages les plus proches, entrées de 

quartiers ou croisements des avenues principales (Popescu & al., 2014, p. 6). Alors que des 

études ont prouvé que le niveau d'oxygène dans le voisinage des décharges est inférieur au 

niveau confortable de 19,5 % d’après Carlos-Alberola et al. (2021, p. 2). Ces lieux de 

déversement illégal de déchets, caractérisés de décharges sauvages ou à ciel ouvert, peuvent 

être les entrées des quartiers, le long des voies de communication, les canaux d’irrigation, le 

bord des rivières (Adriyanti & al., 2018 ; Popescu & al., 2014 ; Bundhoo, 2018 ; Bras & al., 

2009 ; Corbet, 2019 ; Durand & al., 2015 ; Mohee & al., 2015), les terrains vagues ou non 

occupés (Iraguha et al. 2022 ; Corbet, 2019 ; Adriyanti & al. 2018 ; Gutberlet & al., 2017 ; 

Zadawa & al., 2015), les cours d'eau ou les dépotoirs improvisés (Carlos-Alberola & al., 2021), 

les arrière-cours (Adriyanti & al., 2018 ; Iraguha & al. 2022).  

Selon Carlos-Alberola et al. (2021) les moyens les plus populaires pour éliminer les déchets en 

Afrique consistent à utiliser des décharges à ciel ouvert (p. 1). Selon les données de la BM, 

seulement 2 % des pays à revenu élevé dépendent des méthodes de décharge à ciel ouvert pour 

l'élimination des déchets solides pendant que 93 % des pays à faible revenu éliminent leurs 

déchets dans des décharges à ciel ouvert (Kaza & al., 2018, p. 34). Au Kenya, les établissements 

publics disposaient leurs déchets dans des décharges à ciel ouvert où ils sont décomposés ou 

brulés (Gakundu, 2012, p. 135).   Dans les villes nigérianes, à l’exception d’Abuja, 80 % des 

habitants déversent leurs déchets dans des décharges à ciel ouvert selon Nnaji (2015, p. 62). 

Ces pratiques d’élimination sont également utilisées par les services des déchets (Meidiana & 

Gamse 2010, p. 202 ; Vaibhav & al., 2020, p. 1). Selon Bottausci et al. (2022), plus de 30 % 

des DSMs de la région de la LAC sont éliminés dans des décharges ouvertes (p. 6). Le 

traitement de ces déchets est habituellement la combustion à l’air libre (Edjabou & al. 2012, p. 

2). Ils propagent des odeurs et de la fumée nocives pour l’environnement et la population 

environnante. Selon Doron (2021), la proximité d’une décharge sauvage ou d’un site 

d’enfouissement en Inde est identifiable par la puanteur et l’odeur de la fumée âcre qui se 

dégage (p. 23). De plus, selon Perez et al. (2021), l’exposition des produits d’hygiène 

absorbants à l’air libre favorise la transmission de maladies (p. 773). Alberola et al. (2021) 

affirment que ces pratiques engendrent la pollution des sols, de l'eau et de l'air et la perte de la 

qualité de vie liée à la santé (p. 2). 
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Toutefois, certains PEDs se démarquent de cette tendance. Selon une enquête nationale en 

République dominicaine publiée en 2019, 85,2 % des ménages éliminent leurs déchets solides 

via les services de collecte des municipalités, 7,5 % les brulent et 3,5 % les jettent dans les 

cours, sur les terrains ou les rues avoisinantes (Franco & al., 2022, p. 2). Ces données 

connaissent des variations à la hausse ou à la baisse entre les villes. Cependant, le nombre de 

ménages qui utilisent les services municipaux de collecte est toujours supérieur aux autres 

méthodes d’élimination. D’autres villes des pays de l’ALC et d’Afrique, telles que mentionnées 

précédemment, progressent en termes de couverture et de taux de collecte et diminuent ainsi 

les probabilités de décharges sauvages. Cependant, l’absence de site technique de traitement 

approprié et d’élimination contrôlée (Kabera & al., 2019, p. 68) dans ces pays peut entrainer 

des impacts environnementaux et sociaux similaires aux décharges sauvages comme la 

production de gaz et d’odeurs désagréables, probabilité de contamination des sols et sources 

d’eaux par les lixiviats et la prolifération d'insectes nuisibles (Franco & al., 2022, p. 2). 

Le manque de ressources et de services affecte considérablement le mode d’élimination des 

déchets. Un nombre insuffisant de conteneurs de collecte de déchets implique une distance 

excessive pour de nombreux ménages et augmente la probabilité de déversement des déchets 

dans les espaces ouverts selon Alberola et al. (2021, p. 2). Parrot et al. (2009) font les mêmes 

constats, mais estiment que la relation n’est pas directe entre infrastructures routières, distances 

moyennes aux poubelles, et le mode d'élimination des déchets de la population dans le cas de 

certaines subdivisions à Yaoundé (p. 990). 

Ainsi les décharges officielles non contrôlées sont une source de pollution (Vaibhav & al., 

2020, p. 2) au même titre que les décharges sauvages et constituent un danger pour la santé 

humaine et l’environnement. 

1.1.3 Pollution des écosystèmes 

Ces décharges sauvages, spontanées, non planifiées, entrainent des externalités négatives sur 

le milieu ambiant. Lorsque des déchets de toutes sortes sont déversés dans les ravins, sur des 

terrains libres, au bord des routes, des rivières ou de la mer par les ménages ou les collecteurs 

du secteur informel, ils ne sont pas ramassés par les services responsables des déchets ou du 

moins pas systématiquement. Dans ce cas, ils sont dégradés (Bundhoo, 2018), brulés ou 

transportés par les eaux de pluie (Mohee et al., 2015 ; Bundhoo, 2018 ; Bras et al., 2009 ; Nnaji, 

2015 ; Popescu et al., 2014 ; Bras, 2010). À Varanasi (Inde), dans ces dépotoirs, les 

récupérateurs côtoient les animaux domestiques, comme les vaches, porcs, chèvres, chiens, qui 
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se nourrissent des déchets (Doron, 2021, p. 35). En plus, ils prolifèrent des rongeurs et des 

insectes porteurs des maladies ( Doron, 2021 ; Vaibhav & al., 2020, p. 8). 

Ces déchets sont majoritairement organiques dans les PEDs (Elhamdouni & al., 2019 ; Kaza 

& al., 2018 ; Fehr, 2014 ; Doron, 2021). Ils représentent un taux moyen de 52 % des déchets 

générés dans les pays les moins développés, et en Haïti les déchets organiques représentent 75 

% du volume produit (Bundhoo, 2018, p. 1873 ; Estil, 2019, p. 35). La décomposition de ces 

déchets, de tous types confondus, émet du méthane et produit des lixiviats qui s’infiltrent dans 

les sols fissurés et contaminent les sources d’eau (Bundhoo, 2018 ; Nnaji, 2015 ; Bras & al., 

2009 ; Corbet, 2019) et les nappes phréatiques (Degobert & Brangeon, 2016). Leur combustion 

fréquente émet des fumées et des gaz (Nnaji, 2015 ; Bundhoo, 2018 ; Corbet, 2019 ; Lombart, 

2014) nocifs pour la santé humaine et l’environnement. Avec cette considérable proportion de 

déchets organiques des PEDs, Vaibhav et al. (2020) suggèrent qu’une économie industrielle 

circulaire pourrait résoudre simultanément la demande en énergie, la gestion des déchets et les 

émissions de gaz à effet de serre (GES) (p. 2). 

En période pluvieuse, ces déchets obstruent les canaux de drainage (Nnaji, 2015 ; Bras & al., 

2009) et provoquent des inondations (Bras & al., 2009 ; Durand & al., 2015 ; Philippe & Culot, 

2009). Ceux déversés directement au bord de la mer et ceux transportés par les eaux pluviales 

à la mer entrainent la destruction des espèces marines (Iraguha & al. 2022 ; Bras & al., 2009, 

Bras, 2010). Ainsi, ces décharges sauvages, conséquences de l’inefficacité de la GDS 

municipaux, contribuent à la prolifération de maladies, la pollution de l’écosystème terrestre 

par ces lixiviats et l’écosystème marin en détruisant les espèces marines, et participant au 

réchauffement mondial par l’émission de gaz des déchets en décomposition (Iraguha & al., 

2022, p. 2). 

À part ces conséquences de l’inefficacité de la GDS municipaux, les études consultées mettent 

de l’avant un ensemble de causes ayant provoqué l’échec du système de GDS dans la plupart 

des PEDs. Elles sont abordées dans la section suivante. 

1.1.4 Causes de l’inefficacité de la GDS dans les PEDs 

Globalement, les obstacles à la GDS municipaux qui reviennent le plus souvent dans ces 

travaux peuvent être regroupés sous les contraintes institutionnelles, financières, 

infrastructurelles et techniques (Bundhoo, 2018 ; Nnaji, 2015 ; Mohee & al., 2015 ; Parrot & 

al 2009). Les obstacles liés à l’éducation et la perception des ménages sont relatés dans 

plusieurs études (Adriyanti & al., 2018; Farley & al., 2019; Franco & al., 2022; Gopal & al., 
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2018; Iraguha & al., 2022; Vaibhav & al., 2020). Ces contraintes sont détaillées dans les sous-

sections suivantes. 

Les raisons attribuées à l’échec de la GDS dans ces PEDs sont multiples. Les travaux font état 

d’un système de gestion de déchets généralement mal organisé dans ces pays. L’étude de 

Degobert et Brangeon (2016, pp. 6-8), portant sur la valorisation des déchets par le recyclage 

dans les PEDs, et Fehr et Santos (2013, p. 286) identifient le non-encadrement des 

récupérateurs informels ; Vaibhav et al. (2020. p. 18) mettent l’accent sur le manque 

d’expertise technique pour valoriser les déchets, les obstacles culturels et ceux liés au secteur 

public comme le manque de gouvernance, de soutien financier ou réglementaire, d’absence de 

cadre juridique, les restrictions et l’instabilité du marché local et les caractéristiques 

géographiques de ces pays. La faiblesse des politiques et le manque d'application des 

réglementations sont également identifiés comme des obstacles (Vaibhav & al., 2020). 

Degobert et Brangeon (2016, p. 7) insistent sur le manque de ressources financières et 

matérielles pour gérer les déchets et soutiennent que le système de recyclage qui pourrait 

compenser l’inefficacité du système est informel et mal organisé. Nnaji (2015) fait mention 

également d’un système de recyclage mal contrôlé au Nigeria (p. 64).  

Selon Bras (2010), le décalage entre l’objectif et la réalité du service dans les PEDs est dû 

principalement à l’organisation et au fonctionnement du service, le jeu des acteurs et les 

pratiques des usagers (p. 85). Pour Farley et al. (2019, p. 65) et Gopal et al. (2017, p. 524), 

l’attitude et la perception des usagers envers la gestion des déchets sont en fonction de leur 

niveau d’éducation et de revenu. D’ailleurs, selon Franco et al. (2022), malgré le service de 

collecte à proximité, certains ménages utilisent les rivières et ruisseaux comme lieu 

d’élimination (p. 10). L’attitude et la perception de la population sont identifiées comme des 

obstacles à la gestion des déchets selon Iraguha et al. (2022, p. 9). Analysant les raisons qui 

poussent près d'un quart des ménages de la municipalité de Puñal, en République dominicaine, 

à incinérer ou jeter leurs déchets dans des espaces ouverts, la déficience dans le système de 

collecte des déchets et le manque d'éducation des habitants ont été identifiés par Franco et al. 

(2022, p. 10). Les causes identifiées par Gopal et al. (2017) en Inde ne sont pas différentes. 

Selon leur étude, les principaux obstacles de la GDS sont les valeurs sociales et éthiques 

médiocres, la forte population et l’analphabétisme (p. 524). En Indonésie les principales raisons 

de la faiblesse du service des déchets, selon Meidiana et Gamse (2010), sont la faible 

sensibilisation de la communauté, l’insuffisance budgétaire et la faible implication du secteur 

privé (p. 199). 
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1.1.4.1 Contraintes institutionnelles 

Selon Farley et al. (2019), les structures institutionnelles peu développées sont un frein à une 

gestion efficace des déchets (p. 63). Les contraintes institutionnelles sont assimilées à l’absence 

ou à la faiblesse de réglementations, les réglementations non appliquées et non connues. 

• Absence ou faiblesse de réglementations 

La faiblesse institutionnelle est assimilée à la faiblesse de cadre légal régissant le secteur. 

Certaines fois, les lignes de responsabilité ne sont pas clairement définies entre les différentes 

parties prenantes (Parrot & al., 2009, p. 990). Carlos-Alberola et al. (2021) estiment que les 

réglementations sont souvent limitées dans les PEDs (p. 1). La médiocre performance des 

services de déchets est due en raison de l'absence de réglementation gouvernementale stricte et 

de mise en application selon Doron (2021, p. 35). Dans le cas de Kigali, les lois et 

réglementations sur la gestion des déchets existent, mais ne s’appliquent pas de manière stricte 

selon Iraguha et al. (2022, p. 12), même constat de Meidiana et Gamse (2010, p. 202) en 

Indonésie. L’absence ou la faiblesse de la législation de ces pays sur la gestion et le traitement 

des déchets contribuent à l’inefficacité du système. 

• Réglementations non appliquées 

Pour Gopal et al. (2017), l'efficacité institutionnelle, et la robustesse des politiques et des cadres 

juridiques (pp. 520-521) sont les deux variables qui ont le plus grand pouvoir d'entrainement 

pour un système efficace et durable de GDS. Nyathi et Togo (2020), examinant l'inefficacité 

des approches du cadre juridique et politique pour la gestion des déchets de sacs en plastique 

dans les pays africains, ont conclu qu’une législation efficace doit reposer sur une application 

cohérente (p. 1). Pour eux, les pays africains ont de la difficulté à appliquer la législation en 

raison de la résistance des parties prenantes, d’une application limitée et de manque de 

substituts (Nyathi & Togo, 2020, p. 4). 

• Réglementations non connues 

Dans certains pays, les usagers ne sont pas imbus des dispositions légales sur les déchets. Selon 

l’étude de Mohee (2015) sur les Petits États Insulaires en Développement (PÉID), les 

réglementations, dans le cas où elles existeraient, ne seraient pas connues par les citoyens ou 

appliquées par les autorités (p. 546). Dans ce sens, il apparait logique que la non-application 

des lois entraine leur méconnaissance du public.  
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Les travaux sur les contraintes institutionnelles font état de l’absence de procédures formelles, 

de politiques publiques et de réglementations appropriées sur la gestion des déchets, et de leur 

non-application. Néanmoins, la complexité des problèmes dans les PEDs ferait évoquer le 

manque de moyens financiers pour renforcer les institutions.   

1.1.4.2 Contraintes financières 

Les ressources financières limitées posent de sérieux problèmes pour parvenir à une gestion 

durable des déchets solides selon Farley et al. (2019, p. 63). L’absence de moyens suffisants 

pour s’équiper de matériels nécessaires ou pour les maintenir en état de fonctionnement 

entraine des irrégularités de la collecte. Les principales sources de financement des PEDs sont 

l’allocation budgétaire, les frais et taxes sur les déchets et les dons des institutions 

internationales. 

• Crédit budgétaire insuffisant 

Les crédits alloués à la GDS sont souvent insuffisants dans les PEDs. Un budget limité entraine 

un manque de matériels et de moyens pour informer, sensibiliser et éduquer les usagers. Le 

manque de ressources financières impacte le fonctionnement des services de déchets (Meidiana 

& Gamse, 2010, p. 204). Pour Carlos-Alberola et al. (2021), le manque de ressources 

économiques et de gestion empêche la mise en œuvre effective d’un système de collecte de 

déchets dans certains endroits (p. 1). La délégation de pouvoir aux services des déchets sans la 

délégation de moyens indispensables à leur fonctionnement impacte leur capacité à remplir 

leur mission.  

• Absence de taxes de collecte et de sanctions 

Dans les PEDs, souvent les usagers ne paient pas pour le service reçu et/ou il n’existe pas de 

taxe pour l’enlèvement des déchets et des réglementations pour assurer son application. Farley 

et al. (2019, p. 67) dénote l’absence d’incitatifs fiscaux, de sanctions pour les contrevenants, 

de contrôle sur les pratiques des usagers et sur l’appropriation des espaces pour les dépôts 

sauvages. Néanmoins, certains pensent que le faible niveau de revenus des usagers dans les 

PEDs empêche l’application de taxes sur les déchets. Des études ont montré que des options 

comme l’imposition de frais ou de taxes aux contrevenants des règles ne fonctionnaient que 

dans les communautés à revenus élevés (Kollikkathara & al., 2010, cités dans Farley & al., 

2019, p. 67). 
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• Mauvaise gestion et corruption 

Dans certains pays, la corruption constitue une des contraintes financières dans la GDS. 

Gumisiriza et Kugonza (2020) ont illustré comment la corruption influence la mauvaise gestion 

des déchets solides dans la municipalité de Mbarara en Ouganda. Les auteurs ont souligné que 

des agents de différents niveaux de la hiérarchie ont partagé les revenus de la vente illégale des 

déchets organiques (Gumisiriza & Kugonza, 2020, p. 4).  Cette pratique contribue, selon eux, 

à renforcer les contraintes de financement insuffisant existantes. 

• Financement international 

En général, les sources de financement des PEDs proviennent de l’aide internationale. Les 

bailleurs internationaux financent les projets des gouvernements, des organismes 

communautaires ou mettent en œuvre leurs propres projets.  Selon Midence Diaz et García 

Gómez (2014, cités dans Bottausci, 2022, p. 3), les principales sources de financement des pays 

de l’ALC proviennent d'agences de coopération internationale telles que le Fonds vert pour le 

climat, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et la BM. 

1.1.4.3 Contraintes infrastructurelles 

Les PEDs ont des carences en infrastructures routières qui rendent les méthodes de collecte des 

pays occidentaux non applicables dans certains quartiers. Des méthodes parallèles sont 

développées pour répondre au besoin de ces quartiers. 

• Carences en infrastructures routières et échec de la méthode occidentale 

Lorsque les réseaux routiers sont défaillants, les routes menant aux quartiers sont trop étroites 

et/ou en mauvais états, les camions-bennes ne peuvent pas faire la collecte dans ces zones. Ces 

problèmes concernent surtout les quartiers précaires spontanés. Selon Bras (2010), « La 

collecte à l’occidentale se heurte à la morphologie urbaine » (p. 57) dans les pays du Sud. Dans 

ces pays, la majorité des villes n’ont pas de plan d’urbanisation. À Kisumu (Kenya), 50 % des 

quartiers ne sont pas planifiés selon Gutberlet et al. (2017, p. 107). C’est l’une des raisons pour 

laquelle la plupart des déchets ménagers solides générés dans ces quartiers non planifiés ne 

sont pas collectés (Gutberlet & al., 2017, p. 112). Selon Carlos-Alberola et al. (2021), les 

méthodologies et les techniques qui fonctionnent dans les pays à revenu moyen et élevé ne 

peuvent pas être extrapolées à d'autres pays à faible niveau de revenu, car les conditions sont 

très différentes (p. 1).  

 



 

26 
 

• Méthodes de collecte parallèles 

Pour pallier ce problème d’inaccessibilité des quartiers, certains pays utilisent d’autres 

techniques, des matériels capables de circuler dans ces zones inaccessibles pour faire le 

ramassage. Par exemple, la collecte avec des tricycles (Vaibhav et al., 2020, p. 8), « des 

matériels motorisés » et « la pré-collecte » (Bras, 2010, p. 57), où des poubelles publiques sont 

placées dans des lieux stratégiques, susceptibles d’être des dépôts sauvages. Ces quartiers 

inaccessibles finissent par dépendre des récupérateurs individuels, des groupes de recyclage, 

des organisations communautaires de base, de micro-entrepreneurs de déchets ou coopératives 

de services de nettoyage, de collecte et de recyclage selon Gutberlet et al. (2017, pp. 107-108). 

Les problèmes d’infrastructures sont un exemple de contraintes externes aux services de 

déchets qui sont courants dans les PEDs. 

1.1.4.4 Contraintes techniques et d’expertise  

Des techniciens et experts dans le domaine de la GDS font souvent défaut aux PEDs. Le 

manque de savoir-faire technique dans le secteur entraine de mauvais utilisations et entretiens 

des véhicules de collecte selon Parrot et al. (2009, p. 988). L’absence d’experts dans le secteur 

des déchets implique la non-utilisation des techniques de collecte et d’élimination efficaces 

comme les technologies de récupération et de recyclage. Il représente un manque 

d’opportunités de transfert et de partage de connaissances (Gopal & al., 2017, p. 523), et est un 

obstacle à la mise en œuvre d'approches durables de gestion des déchets à grande échelle 

(Vaibhav & al., 2020, p. 2). À propos du Kenya, Gutberlet et al. (2017) avancent que les 

règlements, politiques et programmes ont des ambitions louables, mais ne produisent pas 

l'impact nécessaire à cause du manque de capacités techniques du personnel pour les mettre en 

œuvre (p. 107).  

1.1.4.5 Contraintes liées aux valeurs, perceptions et éducation des ménages 

Le comportement des usagers est également listé parmi les obstacles à la GDS dans les PEDs.  

Le manque d’éducation et de sensibilisation des ménages, et leur comportement réticent 

impactent négativement la GDS selon Vaibhav et al. (2020, p. 18). Selon Adriyanti et al. 

(2018), l’éducation et la sensibilisation des ménages sont parmi les aspects ayant conduit à 

l'échec de la mise en œuvre de la gestion des déchets dans les villages indonésiens (p. 6). 

Certains ménages, notamment dans les communautés à faible revenu, choisissent de ne pas 

payer le service et jettent leurs déchets dans les bassins versants ou les brulent dans leurs 

arrière-cours ( Iraguha & al, 2022, p. 5 ; Franco et al., 2022, p. 2). Ils ont une compréhension 
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limitée sur le tri, le recyclage et la minimisation des déchets (Vaibhav & al. (2020, p. 8). Les 

études montrent que la perception et les attitudes individuelles sont un obstacle à la gestion des 

déchets et qu’une sensibilisation sur les conséquences environnementales est nécessaire 

(Franco & al., 2022, p. 10; Iraguha & al., 2022, p. 9). Farley et al. (2019) classe l’éducation 

parmi les facteurs socioéconomiques qui affecte l’attitude et la perception envers la gestion des 

déchets ménagers (p. 65). D’ailleurs, Gopal et al. (2018) identifient les valeurs sociales et 

l'analphabétisme parmi les obstacles les plus critiques auxquels sont confrontés les PEDs pour 

atteindre les pratiques de durabilité dans la GDS, et croient que l’éducation favoriserait un 

changement d’attitude (pp. 523-524). Vaibhav et al. (2020) soulignent que les ménages ont 

tendance à attribuer la GDS uniquement aux autorités et responsables des services alors qu’elle 

est une responsabilité partagée (p. 9).  En gros, le niveau d’éducation et de sensibilisation des 

usagers sur les questions environnementales influence leurs perception et attitude par rapport 

à la GDS. 

Dans cette partie, nous avons fait un panorama de la GDS dans les PEDs à travers la littérature 

consultée. Certains travaux montrent que quelques PEDs arrivent à gérer plus efficacement 

leurs déchets. Les villes principales des pays comme le Wanda, la République dominicaine, 

Cuba, la Colombie, entre autres, assurent une couverture optimale de leurs déchets quoiqu’une 

élimination contrôlée de ces déchets selon les normes environnementales reste à atteindre.  

Cependant, les autres études montrent que la plupart des PEDs ont de la difficulté à gérer 

efficacement leurs déchets, en mettant en avant des obstacles d’ordre institutionnel, financier, 

infrastructurel, technique et éducationnel. 

Néanmoins, dans des réflexions plus approfondies, en analysant cette problématique, nous 

estimons que cette inefficacité a des racines plus profondes dans le cas d’Haïti. Ces contraintes 

évoquées ci-dessus sont les problèmes les plus visibles qui sont exposés. Dans ce travail, nous 

sommes allés à la base de ces contraintes. Ce qui nous a permis de charpenter notre 

problématique et positionner nos questions de recherche. Dans la section suivante, nous allons 

d’abord poser la problématique de la GDS municipaux dans la ZMPAP et par la suite formuler 

nos questions de recherche. 

1.2 Problématique et question de recherche 

La gestion durable des déchets solides urbains représente un défi dans la plupart des PEDs. Les 

obstacles à une gestion efficace des déchets sont quasi similaires dans les PEDs, d’après les 

travaux consultés et présentés dans les sections précédentes.  
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Dans la ZMPAP, l’inefficacité de la GDS s’est empirée avec l’augmentation progressive de la 

population. Selon Lombart (2014) « La capitale a connu une expansion rapide, passant de 140 

000 habitants en 1950 à près de 2,5 millions en 2010 » (p. 103). Le taux d’urbanisation est plus 

élevé dans le département de l’Ouest du pays dont Port-au-Prince est le chef-lieu, soit 60 % 

contre 47 % au niveau national (Lombart, 2014). L’arrondissement de Port-au-Prince compte 

plus d’un quart de la population du pays (Bras & Joseph, 2018, p. 252) estimée à près de 12 

millions d’habitants en 2021 selon l'Institut Haïtien de statistique et d’informatique (IHSI, 

2021). Le poids grandissant de l’aire urbaine a des effets sur la production des déchets des 

ménages dans la ZMPAP, et leur composition change également « avec l’arrivée des 

emballages en plastique » (Barbier & Merry, 2018, p. 327). Cette pression démographique 

entraine une pression sur les infrastructures de gestion des déchets dans la ZMPAP, aggravant 

la situation d’inefficacité du service.  

Les données sur le taux de collecte divergent un peu. Selon le ministère des TPTC (2010), la 

population de la ZMPAP génère environ 6000 mètres cubes de déchets par jour et « estime 

qu’environ 50 % de ces déchets sont collectés et le reste est principalement déversé dans les 

rues, les terrains vacants, la mer et les exutoires d’eaux usées » (p. 1). Cependant, Corbet (2019) 

a relaté que « seulement 30 % sont collectés » (p. 321). Une étude du ministère des TPTC de 

2015 établit la production journalière des déchets à 2450 tonnes métriques et le taux de collecte 

à 37 % selon le PNUD (2018). Pour Bras et Joseph (2018, p. 251), les déchets non collectés 

représentent plus de 60 % des déchets générés dans la ZMPAP. À noter que les données du 

ministère des TPTC sur la quantité de déchets générés sont peu fiables, selon certains, vu 

qu’elle ne se base pas sur une étude au niveau national, mais sur des estimations non récentes 

pour les Caraïbes et l’Amérique latine (Bras & Joseph, 2018, p. 260).  

Dans tout cet imbroglio de données, l’inefficacité du système de gestion des déchets est 

évidente dans la ZMPAP. Les déchets non collectés, les dépôts sauvages dans les rues, les 

ravins, le long des routes, des rivières en disent long. En outre, Bras (2010, p. 162) et Bras et 

al. (2009, p. 2908) ont mis l’accent sur la localisation de l’unique site de décharge officielle de 

la ZMPAP qui est située à moins de deux kilomètres de la mer et à proximité des habitations 

selon la Belgian Walloon Haiti-Area Cooperation organization. La proximité des logements 

est surtout due à l’absence de planification urbaine de l’État. L’étalement urbain ou 

précisément l’expansion incontrôlée de la zone urbaine (Bras & al., 2009, p. 2907) a entrainé 

l’installation des ménages défavorisés aux alentours du site de décharge. Et la création de villes 
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spontanées après le séisme de 2010 entraine de nouveaux sites de décharge sauvage comme 

celui de Canaan situé non loin du site officiel (Corbet, 2019, p. 317). 

L’incapacité du service à collecter efficacement les déchets engendre cette pratique des usagers 

à se débarrasser des déchets dans des dépôts sauvages dans la ZMPAP. La probabilité de 

perméabilité et fissure de ces terrains faciliterait la pénétration des lixiviats qui contaminerait 

les sols et les nappes phréatiques. D’autant plus que la combustion de ces déchets produit de la 

fumée et des gaz nocifs à la santé et l’environnement. Même à la décharge officielle de Truitier, 

les déchets sont brulés à ciel ouvert. Dans ce sens, à la fois, les déchets collectés et non collectés 

contribuent à la pollution. En période pluvieuse, ces détritus sont transportés par l’eau de pluie, 

bouchant les canaux d’irrigation et causant ainsi l’inondation des habitations dans la partie 

basse de la ZMPAP. Finissant leur course à la mer, ces déchets contribuent à la destruction des 

espèces marines. Ces études ont établi que le SMCRS a échoué dans la GDS municipaux de la 

ZMPAP. Ce constat d’échec est attribué aux contraintes institutionnelles, financières, 

infrastructurelles, techniques et éducationnelles expliquées ci-dessus. 

Toutefois, un nouveau service gère les déchets de la ZMPAP et le reste du pays depuis 

septembre 2018. Plus de trois ans après, le constat est que le système de GDS n’est pas 

amélioré. Le SNGRS est aussi inefficace que le SMCRS. Les mêmes contraintes persistent. On 

se questionne sur les actions posées pour essayer de résoudre ces problèmes. L’adoption de la 

nouvelle loi, créant le SNGRS, montre l’intention des acteurs politiques de s’attaquer aux 

contraintes juridiques. Toutefois, aucune amélioration n’a été constatée par la suite, le SNGRS 

fait face aux mêmes problèmes que l’ancien service. La réforme du cadre légal sur les déchets 

par le gouvernement s’apparente à un isomorphisme où la loi est adoptée pour s’aligner sur les 

normes internationales relatives à la GDS. Toutefois, la normalisation du système des déchets 

reste dans la forme. Dans les faits, ce changement est une cérémonie, un camouflage pour 

montrer la volonté du gouvernement de se conformer au système mondial de GDS, car les 

pratiques réelles de gestion des déchets restent inchangées. Dans ce sens, au-delà des 

contraintes sus-évoquées, il revient de s'interroger sur le rôle des institutions gouvernementales 

dans l’inefficacité du système de GDS dans la ZMPAP. D’où, notre question de recherche 

principale : Comment le service de gestion des déchets a-t-il pu échouer dans sa mission 

d’assainir la ZMPAP ? Et les sous-questions sont formulées comme suit : comment la non-

effectivité des IAPs entrave-t-elle la mise en œuvre des politiques du service des déchets ? 

Comment les institutions gouvernementales contribuent-elles à l’inefficacité du service de 

GDS dans la ZMPAP ?  
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Dans cette étude, nous allons rechercher les raisons à la base des contraintes engendrant le 

décalage entre la réglementation et les normes établies sur la gestion des déchets et leur mise 

en application. En d’autres termes, nous allons identifier les causes de dysfonctionnement du 

système de gestion des déchets. Notre objectif dans cette étude est de montrer comment les 

institutions du gouvernement central contribuent à l’inefficacité du service de gestion des 

déchets dans la ZMPAP en se conformant aux normes internationales sur la GDS exigées par 

les institutions internationales sans les appliquer. Nous voulons démontrer que l’échec du 

système de GDS municipaux est principalement dû au manque de volonté politique du 

gouvernement central. Nous avons adopté le néo-institutionnalisme sociologique et le concept 

d’instruments d’action publique pour étayer cette hypothèse. Ce cadre théorique et conceptuel 

est présenté dans le chapitre suivant. 
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Chapitre 2. Cadre théorique et conceptuel 

Les théories aident à comprendre, expliquer et interpréter les phénomènes de manière logique 

et significative selon Collins & Stockton (2018, p. 3). Pour illustrer les raisons du découplage 

dans le système de GDS municipaux dans la ZMPAP, nous avons articulé notre cadre théorique 

autour du néo-institutionnalisme sociologique et l’approche par les instruments. 

2.1 Néo-institutionnalisme sociologique, isomorphisme et découplage 

Selon Di Maggio et Powell (1997), le Néo-Institutionnalisme (NI) apparait à la fin des années 

1970 avec la publication des textes de Meyer « The Effects of Education as an Institution » et 

« Institutionalized Organizations : Formal Structure as Myth and Ceremony » avec Rowan en 

1977 (p. 126). Il tire ses racines du « vieil institutionnalisme de Philip Selznick et de ses 

collègues » tout en s’écartant de leur tradition (Di Maggio & Powell, 1997, p. 126). Le NI 

conçoit « l’institutionnalisation comme la diffusion de règles et de structures standards » (Di 

Maggio et Powell, 1997, p. 147). Le mouvement, baptisé de NI par March et Olsen en 1984, a 

été repoussé par les anciens institutionnalistes selon Stone (1992, p. 156). Soutenant que le NI 

n’est pas unifié, Hall et Taylor (1997) y distinguent trois courants de pensée : 

l'institutionnalisme historique, l’institutionnalisme des choix rationnels et l’institutionnalisme 

sociologique (p. 469). Ces différentes méthodes d’analyse ont été développées en cherchant 

« à élucider le rôle joué par les institutions dans la détermination des résultats sociaux et 

politiques » (Hall & Taylor, 1997, p. 469). Néanmoins, chaque courant exprime « des 

dimensions différentes du comportement humain et de l'impact des institutions » (Hall & 

Taylor, 1997, p. 492). Contrairement aux deux autres NI, les sociologues mettent en avant la 

dimension cognitive des institutions en montrant leur impact sur les préférences des individus 

ou organisations par des schémas, catégories et modèles cognitifs (Hall et Taylor, 1997, p. 483) 

et provoquent une interpénétration entre institution et culture (Bergeron & Castel, 2016, p. 32). 

Les figures emblématiques du NI sont, entre autres, Meyer et Rowan, Tolbert et Zucker, Di 

Maggio et Powell, Scott, March et Olsen, Steinmo et Thelen, Skocpol, Stone, Hall et Taylor. 

Pour notre travail, nous retenons les travaux sur le NI sociologique et ceux abordant les trois 

néo-institutionnalismes. 

Le NI sociologique a émergé par le questionnement sur la similarité de la forme 

organisationnelle des structures et le constat d’une culture différente (Hall et Taylor, 1997, p. 

481). Di Maggio et Powell (1983) attribuent ce phénomène à la rationalité des acteurs, la 

bureaucratisation et d'autres formes de changement organisationnel (p. 147). Meyer et Rowan 
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(1977, p. 341) soutiennent que les structures formelles de nombreuses organisations reflètent 

« les mythes de leurs environnements institutionnels au lieu des exigences de leurs activités 

professionnelles ». Les écarts entre les structures formelles des organisations et les activités 

réelles remettent en cause l’hypothèse selon laquelle « les règles et procédures sont suivies et 

les activités réelles sont conformes aux prescriptions de la structure formelle » (Meyer & 

Rowan, 1977, p. 342). Se référant aux travaux de March et Olsen (1976) et Weick (1976) pour 

aborder la faiblesse de couplage des organisations, Meyer et Rowan affirment que : 

« (…) structural elements are only loosely linked to each other and to activities, rules are often violated, 

decisions are often un-implemented, or if implemented have uncertain consequences, technologies are of 

problematic efficiency, and evaluation and inspection systems are subverted or rendered so vague as to 

provide little coordination » (p. 343). 

Il semblerait que les formes organisationnelles sont adoptées davantage par souci de légitimité 

que de standardisation des pratiques ou d'amélioration des performances (Meyer et Rowan, 

1977 ; Di Maggio et Powell, 1983). 

Huault (2014, p. 107) s’est interrogée sur « la place et le rôle du décideur dans un tel système » 

dans la suite des travaux de Cohen, March et Olsen (1972) qui mettaient en « évidence la non-

rationalité, ou du moins la « rationalité limitée » des acteurs dans le processus décisionnel des 

organisations dans le modèle de la poubelle2 (Lartigot-Hervier, 2019, p. 393). Selon Lartigot-

Hervier, « Ce modèle établit une analogie entre une décision et une poubelle dans laquelle 

seraient mélangés quatre éléments plus ou moins indépendants – les solutions, les problèmes, 

un groupe de décideurs, des opportunités de décision – et dont sortirait la décision » (Lartigot-

Hervier, 2019, p. 393). Les néo-institutionnalistes sociologiques ont constaté une forme de 

régularité et de non-rationalité des processus décisionnels ((Lartigot-Hervier, 2019, p. 394). 

Elle résulte selon eux de combinaisons des quatre éléments de la décision susmentionnés dont 

Kingdon s’est inspiré pour développer son modèle à trois courants (Lartigot-Hervier, 2019, p. 

394), dans lesquels les acteurs ont le pouvoir, soit par rapport à leurs positions, expertises ou 

autres, d’influencer l’action publique. Ces acteurs sont, selon Kingdon (2011), ceux du 

gouvernement, regroupant l’administration, les fonctionnaires et le parlement, et ceux autour 

du gouvernement qui incluent les groupes d’intérêts, les universitaires, les médias et l’opinion 

publique (p. 21). 

Dans le courant des problèmes, les acteurs se mobilisent pour faire inscrire les problèmes à 

l’agenda des décideurs politiques ; dans celui des politiques publiques, les acteurs proposent 

 
2 A Garbage Can Model of Organizational Choice. 
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des solutions aux problèmes dont certaines sont liées à leurs intérêts personnels (Kingdon, 

2011, p. 122). Dans le courant politique, les acteurs adoptent ou non des politiques publiques 

en fonction de leurs intérêts électoraux, leurs priorités, leurs orientations, du contexte politique 

et de l’opinion publique (Kingdon, 2011, pp. 45-46). Kingdon (2011) s’interroge sur le fait que 

les acteurs autour et au sein du gouvernement mettent l’accent plus sur certains sujets que 

d’autres, et que certains problèmes attirent l’attention des officiels plus que d’autres (p. 87). En 

gros, il met en exergue la motivation ou non des acteurs à adopter et mettre en œuvre des 

politiques dans les organisations. 

Selon Meyer et Rowan (1977), les structures des organisations ont tendance à « devenir 

isomorphes » avec leur environnement institutionnel en s’y appariant par des 

« interdépendances techniques et d'échange » (p. 346). Cette tendance des organisations, 

qualifiée de « mythes rationalisés », est générée soit en raison des pressions des institutions 

puissantes forçant leurs réseaux à s’adapter à leurs structures (Meyer & Rowan, p. 348), soit 

dans une démarche de légitimité et/ou de stabilité de l’organisation (Meyer & Rowan, p. 352). 

Pour Di Maggio et Powell (1983) « isomorphism is a constraining process that forces one unit 

in a population to resemble other units that face the same set of environmental conditions » (p. 

149). Dans ce sens, l’isomorphisme est vu comme une contrainte. Toutefois, le degré de 

contrainte varie selon la typologie de Di Maggio et Powell (1983) qui identifient 

l’isomorphisme coercitif, mimétique et normatif (p. 150). L’isomorphisme coercitif, le plus 

contraignant, « results from both formal and informal pressures exerted on organizations by 

other organizations upon which they are dependent and by cultural expectations in the society 

within which organizations function » (Di Maggio & Powell, 1983, p.150). L’isomorphisme 

est un outil permettant de comprendre la continuité selon Thelen (1999, p. 387). Cette tendance 

est également observée au niveau transnational « où les concepts habituels de la modernité 

confèrent un certain degré d'autorité aux pratiques des États les plus « développés », et où les 

échanges qui ont lieu sous l'égide des régimes internationaux encouragent des accords qui 

diffusent des pratiques communes au-delà des frontières nationales » (Hall et Taylor, 1997, p. 

485). La diffusion de ces normes et pratiques se font généralement par les institutions 

internationales entre PDs et PEDs, et est perçue comme « diminuant l’autonomie et la capacité 

des États » selon Hay (2019, p. 355). Elle est traduite par la notion de transfert, où des copies 

et implantations d’institutions se font suivant le modèle occidental (Russeil, 2014, p. 641). 

Dans ces conditions, les changements peuvent être cérémoniels soit par rapport à la résistance 

ou à l’incapacité des acteurs comme développés ci-après dans l’approche par les instruments. 
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Ainsi, elles adaptent leur structure sans changer leur mode de fonctionnement. John L. 

Campbell parle d’une « logique des convenances sociales » par opposition à une « logique 

instrumentale » selon Hall et Taylor (1997, p. 484). Ce phénomène qualifié de découplage est 

« le fait que la recherche de légitimité amène les organisations à distinguer l’adoption de formes 

organisationnelles légitimes de la recherche de l’efficience » selon Chemin-Bouzir (2013, p. 

112)3. Pour Meyer et Rowan (1977) : 

Decoupling enables organizations to maintain standardized, legitimating, formal structures while their 

activities vary in response to practical considerations. The organizations in an industry tend to be similar 

in formal structure – reflecting their common institutional origins – but may show much diversity in 

actual practice (p. 357). 

Le découplage interroge « les raisons de l’adoption […] d’un instrument de gestion et les 

conséquences d’une adoption cérémonielle […] » selon Chemin-Bouzir (p. 103). Di Maggio et 

Powell (1997) montrent l’importance de la dimension cognitive du NI sociologique et illustrent 

le découplage en évoquant la difficulté d’accorder les résultats des études sur le changement 

organisationnel et la politique à la théorie fonctionnaliste ou celle de l’acteur rationnel lorsque : 

« des administrateurs ou des hommes politiques défendent des programmes qui sont établis, 

mais jamais mis en œuvre ; des gestionnaires recueillent de manière systématique des 

informations qu'ils n'analysent pas ; des experts sont embauchés non pour conseiller, mais pour 

se justifier » (pp. 114-115). 

Le NI sociologique, perspective permettant d’éclairer les phénomènes sociaux et d’expliquer 

les inefficacités organisationnelles (Lartigot-Hervier, 2019, pp. 395‑396), nous sera utile pour 

analyser le système de GDS dans la ZMPAP, que nous renforçons avec l’approche des 

instruments.  

2.2 Instruments d’Action Publique (IAP) 

L'étude des instruments de politiques a commencé en 1936 avec Harold Lasswell, selon 

Howlett et Ramesh (2009, p. 87). Le concept d’instrument a été introduit « formellement » 

pour la première fois par Doern et Wilson en 1974 d’après Lascoumes et Simard (2011, p. 9). 

Depuis, le volume de la littérature sur le concept ne cesse d'augmenter. Les principales figures 

sont Hood, Linder et Peters, Bemelmans-Videc, Rist et Vedung, Lascoumes et Le Galès, 

Howlett et Ramesh. 

 
3 Le concept est en discussion par le « fait que l’efficience elle-même est socialement construite et comprise 

dans le schéma de pensée proposé par les logiques institutionnelles » (Chemin-Bouzir, 2013, p. 112). 
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Un IAP est, selon Halpern et al. (2019), « un dispositif à la fois technique et social qui organise 

des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires en fonction des 

représentations et des significations dont il est porteur » (p. 321). Les instruments sont des 

techniques de gouvernance (Howlett, 2005, p. 31) et sont considérés comme des institutions 

par les sociologues néo-institutionnalistes (Halpern & al., p. 327). Ils sont des techniques par 

lesquelles les autorités gouvernementales exercent leur pouvoir selon Bemelmans-Videc et al. 

(1998, p. 21). La compréhension de leur signification et leur choix amènent à considérer leur 

interaction avec les facteurs organisationnels et systémiques selon Linder et Peters (1989, p. 

36). Ils « permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action gouvernementale » (Halpern 

et al., p. 322). Ainsi, l’approche par l’instrumentation permet de comprendre le choix des 

instruments par les acteurs et les effets qu’ils produisent (Lascoumes & Le Galès, 2004a, p. 

12).  

En se basant sur la taxinomie de Christopher Hood (NATO : nodality, authority, treasure), 

organization) en instruments substantifs et procéduraux, Lascoumes et Le Galès classifient les 

instruments en cinq catégories : « législatif et réglementaire, économique et fiscal, 

conventionnel et incitatif, informatif et communicationnel, normes et standards » (2004b, pp. 

360-361). Une classification en trois catégories est dérivée de la caractérisation de Bemelmans-

Videc et ses collaborateurs : les instruments de régulation qui sont contraignants (lois et 

réglementations), les instruments économiques et financiers utilisés dans un but incitatif et 

dissuasif (subventions et taxes), et les instruments souples qui sont plus informatifs et 

communicationnels (Lascoumes & Simard, 2011, p. 15 ; Chang & Pires, 2015, pp. 155-158 ; 

He & al., 2018, pp. 1075).  

Les instruments façonnent le comportement des acteurs (Lascoumes & Le Galès, 2004a, p. 16), 

et ils apparaissent à toutes les étapes du cycle des politiques publiques (Howlett, 2014, p. 286). 

Au sens de Weber et Foucault, les IAPs sont des techniques de domination (Lascoumes & Le 

Galès, 2004a, p. 16) et sont au centre de la gouvernementalité dans le sens qu’ils permettent 

d’orienter à distance la conduite des individus (Lascoumes & Le Galès, 2004a, p. 20). 

L’approche instrumentale permet de caractériser l’action publique de manière pragmatique en 

abordant la résolution des problèmes par les instruments dans une démarche politico-

technique ; en termes de naturalité en cherchant leur adéquation avec les objectifs retenus ; en 

termes d’efficacité, elle permet d’analyser leur pertinence et d’évaluer les effets créés ; et de 

recherche de nouveaux instruments pour combler les lacunes des instruments existants 

(Lascoumes & Le Galès, 2004a, p. 30). 
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Les instruments sont « une variable relativement indépendante […] et explicative de l’action 

publique » selon Lascoumes et Simard (2011, p. 6). Ils matérialisent « les intentions » 

(Lascoumes & Simard, 2011, p. 6). Toutefois, dans certains cas, « les décideurs [recherchent] 

davantage une cohérence minimale ou l’affichage d’un changement qu’une optimalité » en 

adoptant ou non un instrument (Lascoumes & Simard, 2011, p. 12). Le Bourhis et Lascoumes 

(2014) soutiennent que des résistances peuvent être rencontrées au niveau des metteurs en 

œuvre et des utilisateurs des instruments (p. 497). Ils différencient les espaces de résistances 

aux instruments, qui sont l’espace de formulation d’un instrument, celui de sa mise en œuvre 

et celui de son appropriation par les publics cibles, et leurs formes (Le Bourhis & Lascoumes, 

2014, p. 500). Ils ont identifié deux grandes formes de résistances : la prise de parole (voice) 

et l’exit qu’ils associent aux activités de contournement, de détournement et de neutralisation 

des instruments (Le Bourhis & Lascoumes, 2014, p. 507). 

Il faut également noter la situation où l’IAP est une façade pour donner l’impression que des 

décisions sont prises par rapport à un problème donné. Alors que dans la réalité rien n’est fait, 

les réglementations et politiques sont adoptées sans être appliquées ou mises en œuvre, comme 

le découplage illustré plus haut dans la section consacrée au NI sociologique. Lascoumes et Le 

Galès (2004a) précisent à ce titre que parfois  

« le débat sur les instruments peut être un utile masque de fumée pour dissimuler des objectifs moins 

avouables, pour dépolitiser des questions fondamentalement politiques, pour créer un consensus minimum 

de réforme en s’appuyant sur l’apparente neutralité d’instruments présentés comme modernes, dont les 

effets propres se font sentir dans la durée » (pp. 26-27).  

Reprenant Bruno Palier (2002), ils affirment que : « l’analyse par les instruments peut servir 

de balise pour analyser le changement, car il est possible d’envisager toutes les combinaisons 

possibles [comme], le changement d’instrument sans changement de but » (Lascoumes & Le 

Galès, 2004a, p. 26). Ils croient que : « les questions sur l’instrumentation de l’action 

publique » peuvent être liées au fait qu’il est plus facile pour les acteurs de s’accorder sur les 

moyens que sur les objectifs, « tout en laissant en touche les enjeux qui sont les plus 

problématiques » (Lascoumes & Le Galès, 2004a, p. 26). 

L’approche par les instruments nous servira dans cette étude à analyser les instruments mis à 

la disposition du service de GDS dans la ZMPAP par les acteurs gouvernementaux. Elle aidera 

à examiner si l’échec vient des IAPs mis en place ou non par le gouvernement, ou de la 

résistance des metteurs en œuvre, notamment du détournement caractérisé par une 

appropriation de surface (Le Bourhis & Lascoumes, 2014, p. 507) des IAPs par les acteurs. La 

combinaison du NI sociologique et des IAPs dans ce travail va nous aider à comprendre le 
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phénomène observé dans la gestion des déchets dans la ZMPAP. D’ailleurs, ces deux approches 

sont interreliées. L’approche de Christopher Hood considère les instruments comme des « 

institutions sociologiques », dont l’analyse est centrée sur leur construction, leur insertion, leur 

appropriation et les effets qui en résultent selon Lascoumes et Simard (2011, p. 16). Cette 

approche envisage : 

« […] les instruments comme des institutions au sens néo-institutionnaliste, dans ses dimensions plus 

informelles, symboliques et cognitives. L’instrument comme institution est aussi abordé dans une 

perspective d’analyse du pouvoir, de formatage des faits sociaux qu’il implique, mais aussi des actions 

de pédagogie, de cadrage et parfois de manipulation qu’il suscite » (Lascoumes & Simard, 2011, p. 17). 

Par l’approche instrumentale, nous allons examiner les moyens mis à la disposition ou non du 

service des déchets pour mettre en œuvre la politique du secteur. L’approche néo-

institutionnaliste sociologique va permettre d’analyser la concordance de cette politique avec 

la réalité ou, en d’autres termes, la mise en œuvre réelle de cette loi adoptée pour être conforme 

aux normes internationales sur les déchets. Leur discordance sera considérée comme un 

découplage institutionnel associé à l’isomorphisme coercitif qui découle de l’influence des 

institutions internationales dans le secteur et la recherche de légitimité du gouvernement. Ce 

type d’isomorphisme est mieux cadré à notre cas, car les deux autres types sont plutôt associés 

à la professionnalisation et l’incertitude. La volonté politique va être mesurée à l’aune de 

l’effectivité de l’action publique, lorsque les politiques adoptées par les acteurs 

gouvernementaux sont accompagnées ou non des moyens ou instruments de leur mise en 

œuvre. 

En somme, dans ce travail, le NI sociologique par le concept d’« isomorphisme coercitif » est 

le cadre théorique adopté pour analyser les actions et inactions des acteurs des institutions 

gouvernementales dans le système de GDS dans la ZMPAP, le respect des normes relatives au 

développement durable, et les exigences des institutions internationales œuvrant dans le 

secteur. Nous recourrons également au concept d’IAP pour examiner les moyens de mise en 

œuvre des politiques publiques de ces institutions gouvernementales dans le secteur.  
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Chapitre 3. Cadre méthodologique 

Dans le chapitre précédent, nous avons présenté le cadre théorique et conceptuel par lequel 

notre cas sera analysé. Dans cette partie, nous mettons l’accent sur l’approche méthodologique 

et les techniques adoptées dans notre recherche. 

3.1 Approche générale 

L’approche méthodologique selon Gaudet et Robert (2018, p. 41) « désigne les stratégies visant 

à saisir et à documenter la réalité ». Elle est « l’étude systématique, par observation de la 

pratique scientifique, des principes qui la fondent et des méthodes de recherche utilisées » 

(Gaudet et Robert, 2018, p. 4). Parmi les approches méthodologiques, quantitatives et 

qualitatives, nous avons opté pour les dernières dans cette étude. 

La méthodologie qualitative « porte sur la compréhension et l’interprétation des sens » selon 

Gaudet et Robert (2018, p. 6). Elle est un « processus itératif de production de connaissances » 

(Gaudet et Robert, 2018, p. 4), qui permet d’interpréter un phénomène social. L’approche 

qualitative regroupe un ensemble de postures épistémologiques. Gaudet et Robert (2018, p. 13) 

cartographient le post-positivisme, le réalisme critique, le constructionnisme et le 

constructivisme ou relativisme. Dans ce travail, nous penchons plus vers une approche 

constructiviste. Celle-ci « est fondée sur le postulat voulant que la réalité soit fluide et que les 

connaissances sur cette fluidité soient rendues possibles par le discours, les scénarios sociaux 

et le symbolisme visuel » (Gaudet et Robert, 2018, p. 16). Cette approche facilitera un meilleur 

positionnement pour examiner les textes réglementaires, les décisions des autorités et leur 

comportement dans la GDS. Elle nous permet de construire la réalité de la GDS dans la ZMPAP 

à partir des décisions et actions des institutions gouvernementales et de donner un sens aux 

résultats jusque-là obtenus de la réforme enclenchée dans le secteur.   

La méthodologie qualitative dispose d’un éventail d’approches, dont l’ethnographie, la 

phénoménologie, la théorisation ancrée, l’étude de cas. Cette dernière est utilisée à la fois dans 

les approches qualitatives et quantitatives d’après Roy (2016, p. 201). L’étude de cas est parmi 

les « approches de recherche les plus anciennes » (Roy, 2016, p. 199). Elle peut donner des 

résultats « très convaincants » malgré la vulnérabilité évoquée pour son caractère primitif (Roy, 

2016, p. 200). D’autant plus que le NI sociologique privilégie des études de cas en analyses 

qualitatives (Lartigot-Hervier, 2019, p. 391).  Elle « consiste à étudier une personne, une 

communauté, une organisation ou une société individuelle » (Roy, 2016, p. 200). Selon Roy 

« l’étude de cas est souvent utilisée en recherche appliquée, notamment en évaluation de 
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programmes gouvernementaux, où elle est utile pour prendre la mesure de l’efficacité – ou des 

limites – d’un programme » (2016, p. 202). Cette approche peut faire appel à des outils 

qualitatifs et quantitatifs comme l’entrevue semi-dirigée, des données statistiques, et fait usage 

de diverses sources d’informations tels les journaux, les personnes, les registres (Roy, 2016, 

pp. 201-202). Les techniques de base en recherche qualitative, selon Gaudet et Robert (2018), 

étant « l’observation, l’entretien et le document » (p. 82), dans cette étude, nous avons opté 

pour l’analyse documentaire. 

3.2 Techniques méthodologiques et justifications 

Dans cette étude, nous avons adopté l’analyse documentaire comme méthode pour examiner 

les données à notre disposition. Cette méthode permet d’observer des processus à partir de 

traces mortes et de documents de toutes sortes selon Sabourin (2016, p. 416). Plus globalement, 

l’analyse de contenu regroupe les « productions visuelles et auditives » et les « productions 

langagières » comme les entrevues et allocutions pour les discours oraux, et les discours écrits, 

tels que les journaux, discours politiques, écrits administratifs, etc. (Sabourin, 2016, p. 418).  

Dans notre travail, nous allons analyser les textes réglementaires sur les déchets, des documents 

administratifs du service des déchets, des articles de journaux locaux sur la situation du système 

de gestion des déchets dans la ZMPAP. Nous avons choisi de faire une analyse documentaire 

en raison de notre objectif de recherche visant à démontrer les raisons du découplage entre les 

politiques publiques adoptées et leur mise en œuvre dans le système des déchets ayant conduit 

à l’échec du service. Contrairement aux autres méthodes, elle nous offre la possibilité de faire 

une analyse diachronique de la GDS dans la ZMPAP. Les autres méthodes pourraient bien 

conduire cette étude, cependant nous estimons que l’analyse documentaire est le meilleur 

moyen pour la circonstance. Vu la temporalité et la distance, des études sur le terrain comme 

l’observation et l’entretien sont inappropriées. De plus, la taille du mémoire restreint le volume 

de données à traiter. Ainsi, l’analyse documentaire nous permet de passer outre ces contraintes 

pour atteindre notre objectif de recherche. Il revient maintenant d’avoir à notre disposition les 

documents pertinents et essentiels à cet effet. 

3.3 Méthodes de collecte des données 

Pour analyser notre cas, nous devons recueillir les documents nécessaires comme les 

dispositions légales en matière de gestion des déchets, les travaux de recherche antérieurs ayant 

conclu une gestion problématique ou la faillite du système de gestion des déchets dans la 
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ZMPAP, les articles de journaux locaux, certains documents administratifs du service des 

déchets et des bailleurs internationaux entre autres. 

Nous avons collecté ces documents de différentes façons. Les textes réglementaires sur la 

gestion des déchets, tels que les arrêtés, décrets-lois et lois publiés dans « Le Moniteur4 », ont 

été commandés aux Presses Nationales d’Haïti (PNd’H).  Les travaux académiques sont tirés 

de nos recherches dans la base des données de la bibliothèque numérique de l’Université 

d’Ottawa (Elsevier, Jstor, ProQuest, Taylor, ResearchGate, Cairn, etc.) et de Google Scholar. 

Les autres documents ont été trouvés dans les bases de données numériques des organisations 

internationales (OI), des institutions publiques haïtiennes et des journaux locaux. 

L’accès aux documents normatifs du SNGRS, s‘ils existent, est impossible. Les responsables 

ne sont pas en mesure de nous fournir ces documents. Nos démarches par courriel n’ont abouti 

à aucun résultat. Il nous a été demandé un résumé du cadre méthodologique et conceptuel, à la 

suite de laquelle nous n’avons reçu aucune réponse, et nous n’avons pas d’autres moyens de 

contact à cause de la distance.   

La section suivante présente les modalités d’analyse des données que nous avons pu recueillir. 

3.4 Analyse des données 

Pour explorer les données à notre disposition, nous allons faire une analyse de contenu 

thématique. Selon Sabourin (2016), « La conception de cette méthode envisage de considérer 

les textes comme des objets qui peuvent être saisis et analysés essentiellement comme s’ils 

avaient les mêmes caractéristiques que les objets matériels5 » (p. 421). L’interprétation dans 

cette méthode recourt aux pratiques de l’analyse documentaire comme le répertoire et le résumé 

des documents, et la classification des contenus documentaires par schématisation des 

catégories thématiques (Sabourin, 2016, pp. 425-426). L’analyse documentaire permet de 

retracer la séquence de faits et d’actions dans le temps et de construire les principales étapes 

de l’étude de cas. 

Nous avons fait une catégorisation par thème pour classifier les extraits des documents. Ce 

regroupement est fait selon des thèmes qui ont été définis en fonction de nos objectifs et nos 

lectures. En premier lieu, nous avons regroupé sous le thème « Institutions » les lois, règles et 

procédures définies par les pouvoirs législatif et exécutif relatives au secteur des déchets. Des 

sous-thèmes sont dégagés de ce thème.  L’ « isomorphisme » est lié au rapport développé entre 

 
4 Journal officiel de la République d’Haïti. 
5 Le texte est en italique et en gras pour respecter le format du texte original. 
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les institutions gouvernementales et les organisations transnationales, les « exigences » 

explicites ou implicites de celles-ci et le comportement des acteurs gouvernementaux. Le 

« découplage » est la distorsion entre les dispositions légales et pratiques de la GDS 

municipaux dans la ZMPAP. Des sous-thèmes comme « rapports de force » et « inertie 

gouvernementale » en sont également ressortis dans cette partie.  En second lieu, nous avons 

regroupé les données se rapportant au thème « IAPs », sous lequel se retrouvent les moyens et 

instruments mis à la disposition du service des déchets pour effectuer ses activités. Les sous-

thèmes « effets » et « résistances » des instruments qui en découlent sont les résultats et 

obstacles rencontrés dans la mise en œuvre des instruments. Ainsi, par cette méthode d’analyse 

documentaire, nous allons expliquer et interpréter l’échec du système de GDS dans la ZMPAP. 

Toutefois, comme toute recherche scientifique, nous reconnaissons que notre étude comporte 

certaines limites. Dans la section suivante, nous présentons quelques avantages et limites de 

notre travail. 

3.5 Avantages et limites de la recherche 

Cette étude a l’avantage d’utiliser un cadre qui permet d’explorer divers aspects du système de 

la GDS dans la ZMPAP. Le cadre méthodologique adopté permet de faire une analyse 

diachronique de la GDS dans la ZMPAP. Cependant, l’inaccessibilité aux documents normatifs 

et administratifs du SNGRS, s’ils existent, augmente la marge d’erreur de notre analyse. Nous 

n’avons pas obtenu les documents sollicités du SNGRS, quoique notre demande n’ait pas été 

explicitement refusée. En général, l’accès aux données dans les PEDs est difficile. De plus, 

selon Mathieu et al. (2022), en Haïti « Les données provenant des registres administratifs sur 

la gestion des déchets solides sont les moins collectées et disponibles sur le territoire national » 

(p. 31).  

Les études de terrain, comme les entrevues et observations, nous auraient permis de mieux 

cerner les obstacles rencontrés au niveau du service et de constater comment se déroulent les 

activités de GDS, cependant, elles ne nous fourniraient pas les données permettant une analyse 

diachronique menant à la base des contraintes rencontrées. Nous avons choisi la technique 

d’analyse documentaire parce que c’est la plus appropriée par rapport à la taille de notre travail, 

la temporalité et la distance de collecte des données. Malgré tout, la distance a constitué une 

contrainte d’accès à la documentation dans notre travail. Notre analyse est alors basée sur les 

textes de loi collectés aux PNd’H, les documents collectés sur les sites gouvernementaux, des 

organisations internationales et des journaux locaux.  
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De plus, le contexte politique instable du pays et la politisation des institutions publiques ont 

un impact sur l’effectivité et l’efficacité des politiques publiques. Ainsi, cette étude ne peut être 

généralisée à d’autres PEDs ayant une gestion problématique de leurs déchets comme Haïti. 

Toutefois, la conclusion de notre étude peut être généralisée à l’ensemble du pays. 

Dans les chapitres suivants, nous présenterons l’état de la GDS dans la ZMPAP et analyserons 

les données avant de conclure notre étude.   
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Chapitre 4. Le système de GDS dans la ZMPAP 

Ce chapitre est consacré à la description du système de GDS municipaux dans la ZMPAP. 

Nous commencerons par l’historique de la législation du secteur. Ensuite, nous présenterons 

les données sur la gestion du SMCRS, et du SNGRS de septembre 2018 à mars 2022. 

4.1 Historique du système de réglementation des déchets dans la ZMPAP 

Avant la création du SMCRS en 1981, la collecte des déchets se faisait de porte-à-porte dans 

la ZMPAP par des officiers sanitaires, en dehors d’un système de traitement et de gestion de 

ces déchets (Bras, 2010, p. 34). Les officiers sanitaires fonctionnaient en vertu de la loi du 5 

juin 1942 et leurs attributions étaient définies par l’arrêté d’application du 4 juillet 1942.  La 

structure responsable était le service national d’hygiène publique créé par la loi du 24 février 

1919. Toutes les artères de la ZMPAP étaient nettoyées, toutefois le code d’hygiène ne 

prévoyait pas de site de décharge. Ainsi, les déchets étaient déversés dans les espaces non bâtis 

selon F. Benoit (1997, cité dans Bras, 2010, p. 34). 

De 1981 à 1989, la GDS municipaux était assurée par le SMCRS. Ce service, créé par décret 

en date du 3 mars 1981, était rattaché au département des travaux publics, transports et 

communications, qui est devenu par la suite le ministère des TPTC. À la même date, un autre 

décret a été pris, établissant la loi-cadre sur la gestion et l’élimination des déchets, et les 

sanctions appropriées. Ces deux décrets ont été dotés, selon leur préambule, dans un contexte 

d’essor industriel et d’explosion démographique à Port-au-Prince et ses environs, qui ont 

engendré des déchets de toutes sortes et des conditions d’insalubrité publique. L’objectif des 

acteurs gouvernementaux, à travers ces décrets, était d’assurer une gestion adéquate des 

déchets en vue de la préservation de la santé de la population et de la protection de 

l’environnement. Toutefois, le service devient fonctionnel deux ans après avec les arrêtés 

présidentiels du 21 avril 1983. Un des arrêtés a établi le périmètre d’activités du SMCRS et 

l’autre a placé sous le contrôle du SMCRS un terrain situé Truitier « pour le traitement et la 

mise en décharge contrôlée des déchets collectés » (Art. 2). Ce terrain, d’une superficie de plus 

de 200 hectares, a été déclaré d’utilité publique pour « servir de dépotoir aux zones nord et 

centrale de Port-au-Prince » selon l’arrêté du 28 février 1981 en son article 2. Par la suite, le 

décret du 26 octobre 1989 a décentralisé une partie du service opérationnel, en attribuant le 

balayage des rues et l’assemblage des déchets aux municipalités de la ZMPAP sans transférer 

les moyens de mise en œuvre. Le SMCRS était chargé du ramassage en points de collecte dans 

la ZMPAP gratuitement. Sauf les services offerts par les entreprises privées et les initiatives 
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communautaires étaient payants (PNUD, 2018, p. 3). Toutefois, dans le reste du pays, la gestion 

des déchets était attribuée uniquement aux municipalités.   

En 2006, une Caisse nationale des résidus (CNR) est créée pour promouvoir la réduction, la 

réutilisation et le recyclage des déchets, communément appelés les « 3R », à l’échelle 

nationale. En septembre 2017 une nouvelle loi vient changer la structure du service des déchets 

en lui conférant la compétence d’intervenir sur tout le territoire national. Cet organisme 

désormais dénommé SNGRS s’occupe de la gestion des déchets du pays de concert avec les 

municipalités (Loi portant création, organisation et fonctionnement du service national de 

gestion des résidus solides (SNGRS), 2017, art. 2). La figure suivante résume les différentes 

étapes de la GDS dans la ZMPAP. 

Figure 3 - Évolution de la GDS dans la ZMPAP 

Sources : Décrets du 12 mars 1981, arrêté du 2 avril 1981, arrêtés du 19 mai 1983, décret du 26 octobre 1989, 

décret du 26 janvier 2006 et loi du 21 septembre 2017 

La ZMPAP n’est pas légalement définie. Elle prend des dénominations diverses, telles que : 

aire ou région métropolitaine de Port-au-Prince et agglomération urbaine de Port-au-Prince 

(Corbet, 2019, p. 321; Joseph & Segura, 2019, p. 92). La délimitation varie également selon 

l’auteur.  Certains incluent aujourd’hui les huit communes de l’arrondissement6 de Port-au-

Prince (Corbet, 2019, p. 321). À savoir : les communes de Port-au-Prince, Carrefour, Delmas, 

 
6 À noter que l’arrondissement est la deuxième division territoriale en Haïti après le département et regroupe un 

ensemble de communes. 
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Tabarre, Pétion-Ville, Kenskoff, Cité-Soleil et Gressier. D’autres l’élargissent à d’autres 

communes du département de l’Ouest, tels que Croix-des-Bouquets, Arcahaïe, Cabaret, 

Léogane (UQÀM, 2018, p. 18). Dans notre travail, nous prenons en compte la délimitation 

d’activités du SMCRS, défini à l’article 1er de l’arrêté du 21 avril 1983. Ce périmètre est 

constitué des communes de Carrefour, Port-au-Prince, Pétion-Ville et Delmas (Arrêté 

définissant la zone d’activité du service métropolitain  de collecte des résidus solides, 1983, 

art. 1). Vu que les quartiers de Cité Soleil et Tabarre de la commune de Delmas ont été élevés 

au rang de commune par l’arrêté du 13 mai 2002, nous limitons la ZMPAP à ces six communes 

dans notre étude. La figure ci-dessous fait une représentation du département de l’Ouest, 

l’arrondissement de Port-au-Prince et la ZMPAP. 

Figure 4 - Carte de délimitation du département de l'Ouest, ses arrondissements et de la 

ZMPAP  

Source : Lombart, 2014, p. 102 

4.2 Dispositions réglementaires sur les déchets et le SMCRS 

La loi-cadre en son article 2 définit la gestion des déchets comme « l’ensemble des opérations 

de collecte, transport, stockage, tri et traitement, transformation, voire récupération de matière 
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ou d’énergie, ainsi que de dépôt ou de rejet dans le milieu ambiant dans les conditions propres 

à éviter les nuisances ». Elle dispose que toute personne ou entreprise produisant des déchets 

doit s’assurer de leurs collecte et élimination. Les contrevenants dont leurs déchets sont 

« abandonnés, déposés, rejetés ou gérés contrairement aux dispositions » légales sont passibles 

d’une amende de 2500 à 50000 gourdes (500 à 10000 dollars canadiens dans les années 19807) 

et/ou d’emprisonnement d’une durée de deux mois à deux ans. Cette loi attribuait la gestion 

des déchets aux communes, groupements communaux ou autres organismes spéciaux (Art. 8). 

Le décret créant le SMCRS lui accordait une phase transitoire pour se substituer à ces entités 

dans sa zone d’activités (art. 5), à savoir la ZMPAP, pour la collecte et le traitement des déchets 

(Art. 3). Toutefois, ces sanctions destinées aux individus ou aux entreprises ayant violé les 

règles d’élimination des déchets revenaient aux municipalités et le ministère de la Santé 

publique, chacun en ce qui leur concerne (Art. 15). Les ressources financières du SMCRS 

devraient provenir des subventions annuelles du gouvernement et des frais pour services rendus 

collectés par l’Électricité d’Haïti (EDH) pour le compte du service selon l’article 14.  

Toutefois, durant son existence, aucune taxe et/ou redevance relative aux déchets n’a été 

établie. Le décret du 26 janvier 2006 prévoit, entre autres, la création de la CNR en vue 

d’introduire dans la législation haïtienne les principes consacrés dans les accords 

internationaux, notamment la promotion des 3R et le principe pollueur-payeur (Colbert, 2006; 

Décret portant sur la gestion de l’environnement et de régulation de la conduite des citoyens 

et citoyennes pour un développement durable, 2006). Son financement devrait provenir, 

d’après l’article 141, du système de consignes, des contraventions et du Fonds pour la 

Réhabilitation de l'Environnement Haïtien (FREH). Ce FREH qui a été également créé par ce 

décret, ainsi que la CNR, n’est pas encore mis en œuvre à ce jour. En outre, le conseil 

d’administration prévu par l’article 7 du décret créant le SMCRS pour gérer l’organisme n’a 

jamais été constitué selon Bras (2010, p. 40). 

Les études réalisées sur la période de gestion du SMCRS montrent qu’il a échoué à accomplir 

la mission qui lui avait été confiée et la défaillance du système de GDS municipaux dans la 

ZMPAP. La section suivante fait un résumé de ces travaux. 

 
7 Nous avons utilisé les références du dollar américain de l’époque, où 5 gourdes équivalaient à 1 dollar américain 

selon le site de Haïti Référence : https://www.haiti-reference.info/pages/plan/economie-et-

finances/finances/monnaie/2/. Toutefois, le montant de l’amende serait de 24 à 481 CAD avec le taux actuel de la 

BRH, où 1 CAD équivaut à environ 104 HTG :  https://www.brh.ht/  
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4.3 Gestion du SMCRS dans la ZMPAP 

Selon Bras et al. (2009), le taux de collecte ne dépasse pas 35 % des déchets générés dans la 

ZMPAP (p. 2907). Le SMCRS a atteint son taux de collecte le plus élevé en 1987, 60 % des 

déchets générés, selon Bras (2010, p. 40). Toutefois, dans le tableau présenté par Noel (2010, 

p. 1140), le taux de collecte le plus élevé est de 42 % et remonte à 1997.  En 2006, le SMCRS 

a collecté seulement 15 % du volume total des déchets produits par jour selon Bras et al. (2009, 

p. 2908). En outre, le niveau de desserte varie entre les quartiers aisés et défavorisés dans la 

ZMPAP. Plus de 77 % des ménages de la classe supérieure bénéficient d’un service de collecte 

(Bras & al., 2009), contre 93% de la classe défavorisée qui n’ont pas de service de ramassage 

ni de poubelles publiques (Bras & Joseph, 2018, p. 260 ; Corbet, 2019, p. 322, Bras & al., 2009, 

p. 2908).  

Ces inégalités des services offerts sont dues en partie par l’organisation spatiale des quartiers 

défavorisés qui représentent « près de 67 % de l’espace bâti » de Port-au-Prince avec des 

constructions anarchiques et tentaculaires (Bras & Joseph, 2018, p. 252). La variation de la 

collecte dans les quartiers reflète la différence du niveau de vie de leurs habitants. D’après Bras 

et Joseph (2018, p. 252), « certains quartiers offrent un niveau de service proche de celui offert 

dans les villes occidentales, alors que d'autres ne peuvent fournir de tels niveaux ». Ils 

soutiennent que « l'inégalité relative à la collecte des déchets témoigne des disparités sociales 

et économiques au sein de la population » de la ZMPAP (Bras & Joseph, 2018, p. 252). Le 

modèle de service fourni par le SMCRS était « caractérisé par une collecte porte-à-porte, à 

l’aide de matériels mécanisés », alors que les « espaces urbanisés [étaient] très hétérogènes » 

(Bras, 2010, p. 188). Ainsi, les ressources humaines et matérielles disponibles sont utilisées 

pour desservir les quartiers planifiés de la ZMPAP.  

Pour les quartiers inaccessibles en raison de la défaillance ou l’absence des infrastructures 

routières, une méthode de précollecte était mise en place, où des poubelles publiques étaient 

placées dans des points accessibles aux camions de collecte du SMCRS. Toutefois, cette 

mesure n’a pas fonctionné du fait du nombre insuffisant de poubelles. Selon Bras (2010, p. 

188), certains quartiers n’en disposaient pas, d’autres étaient placées dans des lieux trop 

éloignés par rapport aux domiciles des ménages, et leur fréquence de collecte était irrégulière 

au point qu’elles deviennent au fil du temps des dépôts sauvages.  

En outre, les caractéristiques des dépôts sauvages sont également valables pour l’unique site 

de décharge officielle de la ZMPAP, dont l’infrastructure ne justifie pas le terme de décharge 
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selon le PNUD (2018, p. 3). En fait, il n’est pas « aménagé selon les normes internationales 

applicables aux décharges contrôlées » (Bras, 2010, p. 161). Il est une décharge à ciel ouvert, 

sans systèmes de récupération de gaz et de lixiviats, et ne dispose ni incinérateur ni installations 

de recyclage (PNUD, 2018, p. 3). La combustion spontanée des déchets sur ce site produit des 

fumées nocives et libère ainsi dans l’atmosphère de nombreuses substances toxiques, d’autant 

plus que « il est situé à moins de deux kilomètres de la mer et dans les environnements 

immédiats de certaines habitations » informelles (Bras, 2010, p. 162). 

Avec le SMCRS, les déchets n’étaient ni triés ni éliminés sans nuisance comme le prescrit 

l’article 2, alinéa 2 de la loi-cadre sur les déchets. Cependant, des récupérateurs informels trient 

les objets recyclables sur les lieux de ces dépôts sauvages ou du site officiel pour la revente 

aux entreprises de recyclage et d’exportation comme «The plastic bank » (Estil, 2019, p. 36; 

Knechtel & Teuscher, 2017). 

 D’un autre côté, Bras (2010) souligne que la décadence du SMCRS commence à partir des 

années 1995, lorsque la plupart des quarante-cinq véhicules, financés par la Banque 

Interaméricaine de Développement (BID) en 1985, étaient « hors d’usage, faute de budget 

d’entretien, de maîtrise de la technologie trop sophistiquée et d’une main-d’œuvre qualifiée » 

(p. 40). En 1998, le Taiwan a fait don de quatre-vingt-douze véhicules qui ont été gérés de 

concert avec le Centre National des Équipement (CNE)8. Cependant ces matériels ont connu le 

même sort, car en 2005, les dix-huit véhicules et trois engins de chantier qui fonctionnaient 

encore étaient en mauvais état et susceptibles de tomber en panne (Bras, 2010, p. 41). 

D’autant plus, les mesures prises par les institutions gouvernementales ne sont pas toujours 

appliquées. Les sacs en plastique et produits en styromousse sont les plus fréquemment 

rencontrés dans les artères de la ZMPAP quoiqu’ils font partie des produits interdits par le 

gouvernement (Pierre, 2013; Enqu’Action, 2017). Les arrêtés publiés dans le Journal officiel 

de la République le 09 août 2012 et le 18 juillet 2013 ont interdit leurs production, importation, 

commercialisation et utilisation. Un communiqué conjoint daté du 7 juin 2017 des ministères 

de l’Environnement, du Commerce et de l’Industrie, et de l’Économie et des Finances a été 

publié pour réitérer l’interdiction (Enqu’Action, 2017). Une note rappelant l’interdiction a été 

publiée par la suite en janvier 2018 (Saint-Pré, 2019). Cependant, ces arrêtés et autres mesures 

d’interdiction ne produisent aucun effet (Saint-Pré, 2019). Ces produits continuent d’être 

importés et utilisés librement dans le pays. À ce propos, le premier arrêté d’interdiction de 2012 

 
8 Organisme n’ayant aucun statut légal vu qu’il n’a jamais été entériné par un texte de loi. 
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n’a pas été signé par le ministre de l’Environnement de l’époque (AlterPresse, 2013; 

Enqu’Action, 2017). Il a soutenu que ces mesures ne vont pas être respectées, car les parties 

prenantes, à savoir les pollueurs, les importateurs et commerçants, n’étaient pas impliquées 

dans le processus d’élaboration dudit arrêté (Enqu’Action, 2017). 

Le non-respect de la législation est un fait habituel dans le secteur. Bras (2010) souligne que le 

SMCRS avait des équipes de balayage des rues alors que ce rôle était attribué aux mairies (p. 

119). Ce chevauchement se fait également dans l’autre sens, car les municipalités ayant les 

moyens d’acquérir des camions-bennes collectaient les déchets de leurs collectivités. La mairie 

de Delmas, ayant collecté le plus de déchets dans la ZMPAP comme le montre le tableau 

suivant, est celle qui perçoit le plus de recettes communales de la zone, soit 37 % de 2013 à 

2015 selon la BM (Lozano-Gracia & Garcia Lozano, 2017, p. 196). D’ailleurs, un diagnostic 

du comité interministériel d’aménagement du territoire (CIAT) indique que 30 % des 2450 

tonnes de déchets générés par jour dans la ZMPAP en 2015 ont été collectés par les opérateurs 

publics, à savoir le SMCRS, les municipalités et d’autres organismes, et 7 % par les opérateurs 

privés (Lacour, 2016, p. 8 ; PNUD, 2018, p. 3), comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 - Poids des opérateurs dans la collecte des déchets de la ZMPAP 

Opérateur Pourcentage collecté Total déchets collectés 

SMCRS 71 % 

30 % 

Mairie de Delmas 2.2 % 

Mairie de Pétion-Ville 0.6 % 

Mairie de Port-au-Prince 0.4 % 

Mairie de Carrefour 0.3 % 

CNE 0.3 % 

Ministère des TPTC 0.2 % 

Entreprises privées 25 % 7 % 

Total 100 % 37 % 

Source : Lacour, 2016, p. 8 

Estil (2019) a évoqué les budgets limités du gouvernement comme une cause amenant à 

négliger la collecte régulière des déchets (p. 1). Selon Durand et al. (2015), le SMCRS et les 

municipalités avaient peu de ressources pour assurer leur mission, néanmoins leurs actions non 

coordonnées avaient également contribué à affaiblir le système  (p. 5). Cette défaillance du 

SMCRS a entrainé l’intervention isolée, non coordonnée et ponctuelle d’entreprises publiques, 

telles que le CNE, le Service d’Entretien des Équipements Urbains (SEEUR) et la Direction 

départementale de l’Ouest (DDO) du ministère des TPTC, d’institutions internationales et 
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d’ONG dans le système des déchets de la ZMPAP (Durand & al., 2015, p. 7). Ces organismes 

ramassent les déchets stockés dans des points d’accumulation aléatoires par les habitants, 

lorsque ces « déchets entassés dans l’espace public deviennent des obstacles à la circulation, 

ou sujets de plaintes des riverains » (Bras, 2010, p. 41). Les entreprises privées de collecte des 

déchets interviennent dans les quartiers aisés qui paient pour le service (Bras, 2010, p. 5). Ce 

service est également fourni dans les quartiers défavorisés par des particuliers ou entreprises 

du secteur informel (Estil, 2019, p. 36) avec un tarif réduit. Habituellement, les frais ne sont 

pas prédéfinis, les ménages paient en fonction de leur moyen, surtout les services des 

particuliers.  

Ces entreprises font la collecte de porte-à-porte. Les entreprises privées sollicitées dans les 

quartiers planifiés utilisent des camions pour la collecte des déchets qui n’atteignent pas 

toujours le site de décharge officiel, car ils sont souvent déversés en cours de route selon 

Pospecu et al. (2014). Dans les quartiers défavorisés, les entreprises informelles ou 

organisations communautaires utilisent des matériels motorisés ou des brouettes comme des 

particuliers (Bras, 2010, p. 154) pour collecter les déchets qu’ils déversent dans les ravines ou 

des poubelles publiques (Bras & Joseph, 2018, p. 261) et des décharges sauvages. Les 

interventions de ces acteurs aident les ménages à se débarrasser de leurs déchets, mais 

alimentent les dépôts sauvages et les poubelles publiques non collectées régulièrement par le 

SMCRS qui deviennent à leur tour des dépôts sauvages. Toutefois, le poids des acteurs agissant 

en dehors du cadre réglementaire, reconnaissant le SMCRS comme le seul acteur de collecte 

dans la ZMPAP, est environ 30 % des déchets collectés, dont la contribution des entreprises 

privées représente 25 % comme indiqué dans le tableau 2. Ainsi, face à l’échec du SMCRS, 

d’autres acteurs publics et privés sont intervenus dans la collecte des déchets et certains ont 

développé des méthodes facilitant l’accès aux quartiers non planifiés. 

Globalement, les études attribuent l’échec du SMCRS à la faiblesse de la législation, aux 

manques de moyens financiers et techniques, d’expertise (Bras, 2010; Durand & al., 2015; 

Popescu & al., 2014) et d’éducation des ménages (Bras, 2010). Ces causes sont similaires à 

celles constatées dans les études sur les PEDs évoquées dans la revue de littérature plus haut. 

Au milieu de tous ces obstacles, une nouvelle loi a été promulguée, créant un nouveau service 

de déchets, le SNGRS, qui doit désormais gérer les déchets du territoire national. Le SMCRS, 

ayant échoué dans sa mission au niveau infradépartemental, des questionnements sur la 

rationalité de la décision de le remplacer par un service national ont été soulevés. Selon le 

document de projet du PNUD (2018, p. 7), cette nouvelle loi fait partie d’une stratégie visant à 
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« réformer le secteur de la GDS en Haïti d’ici 2030 ». Le renforcement de la GDS est un des 

sous-programmes du Plan stratégique de développement d’Haïti (PSDH) à l’horizon 2030 

(ministère de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE), 2012, p. 42). L’objectif 

est de mettre en place un système de gestion globale des déchets municipaux pour standardiser 

l’opérationnalisation de la GDS du pays (PNUD, 2018, p. 4). D’ailleurs, l’année de la création 

de ce nouveau service en 2017, un document de la BM fait état d’un taux de collecte de 12.4 

% en Haïti, le plus bas de la région de l’ALC (Lozano-Gracia & Garcia Lozano, 2017, p. 71). 

Toutefois, les données du tableau 2 de Lacour (2016), contredisent ce taux qu’il a qualifié de 

non vérifiable vu qu’aucune enquête n’a été menée par la BM (Planification et Gestion Des 

Déchets En Haïti, 2020).  

La nouvelle législation a été promulguée et le SNGRS a été créé à un moment où l’échec de 

l’opérationnalisation du cadre légal et du SMCRS, entrainant l’intervention d’autres acteurs 

publics et privés dans le secteur, a été attribué entre autres à des contraintes institutionnelles et 

financières, dont la faiblesse de la législation en vigueur.  Dans les sections suivantes, nous 

abordons le SNGRS, sa création, les dispositions légales et sa gestion des déchets de septembre 

2018 à mars 2022. 

4.4 Création du SNGRS, contestations et les organisations internationales 

La GDS municipaux dans la ZMPAP est depuis septembre 2018 sous la responsabilité du 

SNGRS de concert avec les municipalités, comme c’était le cas avec le SMCRS. Selon l’article 

2 de la loi créant le SNGRS, il a pour responsabilité, de concert avec les collectivités, les 

activités de collecte, transport, triage, recyclage, de gestion et de transformation des déchets 

sur le territoire national. L’article 3 prévoit des bureaux départementaux et communaux du 

service, donc une déconcentration associée à une décentralisation du service. Cependant, la loi 

d’application n’est pas encore adoptée pour définir les responsabilités et délimiter les champs 

d’intervention des collectivités territoriales. Ce qui sous-entend que la loi-cadre du 12 mars 

1981 sur les déchets et le décret du 26 octobre 1989 définissant le rôle des municipalités sont 

toujours en vigueur, bien qu’ils n’aient pas été respectés.  

En outre, cette loi et le SNGRS ont fait l’objet de contestation auprès des acteurs municipaux 

de la ZMPAP. Ils affirment n’avoir pas été consultés dans l’élaboration de la loi créant ce 

service. Le maire de Port-au-Prince de l’époque a dénoncé le rôle à la fois régulateur et 

opérationnel du SNGRS et la non-implication des municipalités dans le processus 

d’élaboration. Il a déclaré que cette démarche non participative est un manque de respect de 
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l’État central envers les collectivités locales et les municipalités de la ZMPAP ne collaboreront 

pas avec le SNGRS (Joseph, 2018). 

D'un autre côté, le PNUD (2018, p. 3) estime que le nouveau cadre juridique « témoigne de 

l’engagement politique fort de s’attaquer au problème de la GDS à l’échelle nationale ». 

Contrairement à la législation antérieure, l’article 2.1 attribue au SNGRS le pouvoir de fixer 

les normes de collecte, transport, tri, recyclage, transformation des déchets et l’implantation 

des sites de décharges. Ainsi, le secteur dispose des instruments légaux pour s’aligner sur les 

normes internationales de la GDS. En plus, cette loi oblige le SNGRS, à l’article 5, alinéas 1 

et 2, à acquérir les biens meubles et immeubles nécessaires à la collecte des déchets solides et 

à l’assainissement des espaces publics et de sous-traiter avec les entreprises œuvrant dans le 

secteur. En ce sens, les problèmes liés aux équipements devraient être résolus et les anciennes 

et nouvelles entreprises vont être légalement intégrées dans le système de la GDS pour une 

meilleure coordination des actions. 

Il faut noter également que l’adoption de cette nouvelle loi et la création de ce service sont liées 

aux exigences des OIs. Plusieurs institutions internationales investissent dans le secteur des 

déchets en Haïti. Les principales sont le PNUD, le PNUE, la Banque Interaméricaine de 

Développement (BID), la coopération japonaise, l’Union européenne (UE) et des ONGs 

(Mathieu et al., 2022, pp. 35-37). Elles ont besoin d’un cadre légal national pour mettre en 

œuvre leur projet n’importe où dans le pays. Les agences des Nations Unies ont un poids 

important dans l’adoption de la loi créant le SNGRS. D’ailleurs, décrivant l’expérience du 

PNUD en Haïti, il est mentionné dans leur document de projet pluriannuel que « le PNUD joue 

désormais un rôle central dans le secteur » des déchets (PNUD, 2018, p. 11).  Ce projet vise, 

entre autres, la « promotion de la gestion intégrée des déchets solides en mettant 

particulièrement l’accent sur les partenariats public-privé » et « [l’] opérationnalisation des 

principes directeurs d’une politique nationale en matière de GDS afin d’établir progressivement 

un nouveau paradigme pour le secteur » (PNUD, 2018, p. 7). L’un des points de la 

problématique de ce projet est l’inexistence d’une gestion globale des déchets municipaux. Il 

est mentionné « [qu’] en dehors de la capitale, les municipalités sont les seules entités publiques 

responsables de la collecte et de l’élimination des déchets » (PNUD, 2018, p. 4). La mise en 

place d’un système national de GDS est une priorité.  

Les projets ont tous un volet de construction de sites de décharge (Banque Interaméricaine de 

développement, 2018; PNUD, 2018, p. 8). Or le décret créant le SMCRS ne disposait d’aucune 

provision sur le rôle de la société civile et le secteur privé dans le domaine, et les normes 



 

53 
 

d’implantation des sites de décharges. Cette loi ouvre l’accès à des opportunités 

d’investissements étrangers et du secteur privé haïtien dans le secteur. Ces projets avec les 

autorités locales dans les départements de la Grand-Anse, du Centre et du Nord-Est d’Haïti 

n’auraient pas cadré avec l’ancienne législation sur les déchets. En plus, ces projets portés et 

financés par les OIs ont été démarrés en mars 2018, après l’adoption de cette loi en septembre 

2017, mais bien avant la mise en place du SNGRS en septembre 2018. Ce fait montre que leur 

priorité du moment était l’adoption du cadre légal national se rapprochant des normes 

internationales pour la mise en œuvre de leur projet. 

D’ailleurs, le PNUD traite directement avec le MDE et les autorités locales dans le cadre de 

ces projets. Selon le document « le projet vise à renforcer les capacités de la structure dirigeante 

(ministère de l’Environnement) ainsi que celles des relais locaux, comme les municipalités et 

les communautés. Le projet soutiendra un processus de réforme de la gestion des déchets au 

niveau central concernant les aspects liés aux politiques, à la coordination, au suivi et à la 

communication, et à l’échelon local […] pour opérationnaliser la nouvelle politique proposée » 

(PNUD, 2018, p. 7). Il est à remarquer également que le processus de réforme du cadre 

juridique du secteur est un projet pilote du PNUD en Haïti. L’un des résultats escomptés dans 

le plan de travail pluriannuel du PNUD est l’amélioration du cadre juridique adopté en 

septembre 2017, comme stipulé : « Les résultats seront suivis de près afin de fournir un retour 

en temps réel pour alimenter la conception des cadres juridiques, institutionnels, techniques et 

financiers qui guideront le déploiement de la réforme à l’échelle du pays » (PNUD, 2018, p. 

40). 

Ces données montrent l’influence de ces agences de l’Organisation des Nations Unies (ONU) 

dans le système des déchets en Haïti et que l’adoption du nouveau cadre juridique a été portée 

par ces organisations, porteuses et bailleuses de fonds des projets du secteur des déchets. Ainsi, 

les institutions gouvernementales ont été contraintes implicitement à ajuster la législation 

haïtienne aux normes internationales sur la gestion des déchets en vue de continuer à bénéficier 

de l’appui des millions de dollars des agences de l’ONU à travers ces projets qui fournissent 

les services de base à leur place. À noter qu’après l’adoption de cette loi, la BID a approuvé un 

don de 33.5 M de dollars américains (USD) pour un programme de GDS dans le Nord du pays 

(BID, 2018), et 8.1 M par le PNUD et le Japon (PNUD, 2018). D’autant plus que, l’allégeance 

de ces acteurs du gouvernement à ces institutions transnationales leur garantit une légitimité 

politique et leur permet de s’accrocher au pouvoir.  
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Dans la section suivante, nous présentons l’état de la mise en application des dispositions 

internes par les autorités du système des déchets.  

4.5 Le SNGRS, les dispositions légales et leur application 

La loi du 21 septembre 2017 créant le SNGRS prévoit le transfert des actifs et passifs du 

SMCRS au SNGRS dans un délai de six mois selon l’article 27. Cependant, cette prise en 

charge a été faite douze mois après, en septembre 2018. Un conseil d’administration (Art. 9) et 

des bureaux départementaux et communaux (Art. 3) sont également prévus dans cette loi. 

Jusqu’en mars 2022, trois ans et six mois depuis son fonctionnement, le conseil 

d’administration du SNGRS n’était pas encore nommé selon nos recherches aux PNd’H et les 

bureaux ne sont pas encore mis en place. 

Le SNGRS a la responsabilité, selon l’article 2.1, de « fixer les normes de collecte générale de 

transport, de triage, de recyclage, de gestion et de transformation des déchets solides, médicaux 

et à haute toxicité » ainsi que celles « régissant l’implantation des sites de décharges ». Selon 

les informations recueillies, ces normes n’étaient pas encore établies. L’article 2.2 prévoit une 

unité spécialisée de gestion des déchets médicaux et toxiques, qui n’était pas encore effective. 

Selon les dispositions de l’article 19, le SNGRS est l’organe autorisant et réglementant les 

entreprises du secteur privé à opérer dans la transformation des déchets. Néanmoins, ils n’ont 

pas été en mesure de nous fournir le nombre d’entreprises privées évoluant dans le secteur. Le 

directeur général a pour attributions, entre autres, d’élaborer la politique de GDS d’après 

l’article 140 de cette loi. Nous ne sommes pas en mesure de vérifier l’existence de ce document. 

De plus, le manque de stabilité dans la direction de l’organisme impacte le fonctionnement du 

service. Dans une période de quatre années de fonctionnement, de septembre 2018 à mars 2022, 

le SNGRS était déjà à son quatrième directeur général. Ils ont été nommés par les arrêtés du 

21 septembre 2018, 25 septembre 2019, 11 janvier 2021 et 02 décembre 2021. Il faut toutefois 

noter que les quatre directions de service prévues par l’article 15 ont été mises en place, à savoir 

les directions de la collecte des résidus solides, de la transformation des déchets solides, 

médicaux et à haute toxicité, des affaires administratives et du budget, et de l’éducation et de 

communication. 

Somme toute, nous avons constaté dans cette section que la plupart des dispositions internes 

prévues par la législation créant le SNGRS ne sont pas encore mises en œuvre.  Nous allons 

voir dans la section suivante, comment les déchets sont gérés dans la ZMPAP depuis sa prise 

de fonction. 
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4.6 Le SNGRS et la GDS dans la ZMPAP 

En juillet 2019, moins d’une année après le début du fonctionnement du SNGRS, les employés 

de l’unique site officiel de décharge y ont bloqué l’accès pour réclamer les cinq mois d’arriérés 

de salaire dû par le service (Lefèvre, 2019). Cette situation a contraint la mairie de Port-au-

Prince d’arrêter ses services de collecte des déchets et demander aux usagers de patienter en 

attendant la réouverture du site (Lefèvre, 2019). Or la mairie agit en dehors du cadre 

réglementaire en collectant les déchets, selon le maire de l’époque, alléguant que cette tâche 

revient au SNGRS (Joseph, 2018). Il a déclaré avoir enfreint la loi en collectant les déchets, en 

se basant sur l’article 2 du décret de 1989 qui attribue aux mairies le rôle de balayage des rues 

et l’assemblage des déchets. La direction de la collecte des résidus solides du SNGRS à travers 

son service des opérations « a pour mission de planifier et d’effectuer les opérations de collecte 

des déchets, en coopération avec les collectivités territoriales » (Loi portant création, 

organisation et fonctionnement du service national de gestion des résidus solides (SNGRS), 

2017, art. 17.1). Néanmoins, comme mentionnée précédemment, aucune loi d’application n’a 

été adoptée pour définir les responsabilités. Ainsi, le chevauchement des rôles et les 

interventions non-coordonnées d’autres acteurs constatés durant le fonctionnement du SMCRS 

persistent.  

En septembre 2019, le Directeur du SNGRS se plaint d’un budget insuffisant pour faire 

fonctionner le service (Moïse, 2019). En effet, le budget alloué à la première année de son 

fonctionnement a diminué d’environ 40 % du budget alloué au SMCRS à l’exercice fiscal 

précédent. Pour l’année budgétaire 2017 – 2018, le SMCRS disposait de 475 M de Gourdes 

haïtiennes (HTG). Tandis qu’en 2018 – 2019, seulement HTG 292 M étaient alloués au 

SNGRS, soit un écart de HTG soit une baisse de près de 40 %9. À noter que la diminution du 

budget du service des déchets est paradoxale, vu que ses compétences viennent d’être élargies 

au niveau national. 

Le montant a été légèrement augmenté l’année budgétaire suivante, d’octobre 2019 à 

septembre 2020. Cependant le montant alloué reste largement insuffisant. Le montant de ce 

budget a été épuisé dès le mois de juillet 2020, bien avant la fin de l’exercice fiscal en 

septembre (Haiti Standard, 2020). L’enveloppe budgétaire attribuée au SNGRS depuis son 

 
9 Bizarrement, un montant de HTG 208,333,329.00 était alloué au SMCRS pour cette même année budgétaire 

2018 – 2019, alors qu’il était déjà remplacé par le SNGRS. Le SNGRS est créé sous la tutelle du ministère de 

l’Environnement, alors que le SMCRS était sous la tutelle du ministère des TPTC. Les deux services ont figuré 

sous le compte de leur ministère respectif avec une allocation budgétaire.  
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fonctionnement pour fournir des services aux dix départements du pays est inférieure à celle 

du SMCRS pendant ses deux premières années de fonctionnement. Or le budget de celui-ci 

était insuffisant pour réaliser les activités de la ZMPAP. C’est un cas typique de transfert de 

compétences sans celui des ressources. La figure 5 montre la variation du montant alloué au 

service des déchets pour les cinq dernières années, à savoir la dernière année de fonctionnement 

du SMCRS et les quatre années du SNGRS. 

Figure 5 - Variation du budget du SMCRS au SNGRS 

Sources : Loi de finances 2017-2018, budgets 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022 

Cette figure montre comment le budget du service des déchets a diminué pendant les deux 

premières années fiscales de fonctionnement du SNGRS par rapport à la dernière année 2017-

2018 du SMCRS. Quoiqu’il ait augmenté en 2020-2021 et 2021-2022, le montant alloué au 

SNGRS pour des activités au niveau national n’a jamais doublé celui du SMCRS qui 

fonctionnait au niveau infradépartemental. Or selon le PNUD (2018, p. 3), seulement pour la 

ZMPAP, les ressources financières du SMCRS devraient être triplées pour répondre aux 

besoins de la collecte quotidienne des déchets solides. 

Bien que le budget du SNGRS pour ces quatre années représente respectivement 16 %, 26 %, 

46 % et 32 % du budget du ministère de l’Environnement, il est insuffisant pour le 

fonctionnement de l’organisme dont la majeure partie est dédiée au paiement des employés. 

Selon le PNUD (2018), « En considérant uniquement la seule zone métropolitaine de Port-au-

Prince, le SMCRS devrait tripler ses effectifs et ses ressources financières pour répondre aux 

besoins de la collecte quotidienne de déchets solides » (p. 3). 

Pendant ce temps, les déchets ne sont pas collectés efficacement. La situation n’est pas 

différente de la gestion du SMCRS. Au lendemain des fêtes de fin d’années en janvier 2021, 
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des tas de déchets sont retrouvés empilés dans les rues de la ville de Port-au-Prince ; le maire 

a demandé aux contribuables d’acquitter leurs redevances fiscales pour qu’il puisse trouver les 

fonds nécessaires pour nettoyer la ville (Pierre Louis, 2021). Les ménages habitant près des 

ravines affirment y déverser leurs déchets tout en étant conscients que ces déchets envahissent 

la ville après la pluie, mais estiment qu’ils n’ont pas le choix, car ils n’ont pas de service de 

ramassage faute d’accès routiers (Moïse, 2021). Entre-temps, les déchets collectés par les 

camions poubelles de la mairie de Port-au-Prince sont déversés depuis la fin de 2021 au bord 

de la mer à cause de l’insécurité10 selon les responsables de la mairie (Moïse, 2022). Après le 

tri des matériels recyclables par des récupérateurs pour la vente aux entreprises locales de 

transformation et d’exportation, ces déchets sont brulés à ciel ouvert et repoussés à la mer 

(Moïse, 2022). 

À travers ce chapitre, nous avons présenté la problématique de la GDS dans la ZMPAP du 

SMCRS au SNGRS.  Le SMCRS s’était occupé de la GDS de 1983 à 2018. Les données 

montrent que les prescriptions légales et les mesures adoptées n’étaient pas toujours mises en 

œuvre. Les rôles des municipalités et du SMCRS se chevauchaient. Le service était défaillant. 

Des ONG et d’autres organismes publics et privés ont dû intervenir dans la collecte des déchets 

face à l’échec du SMCRS. En 2018, le SNGRS l’a remplacé avec une compétence nationale. 

Cette législation, exigée implicitement par les organisations internationales, a été contestée par 

certains maires de la ZMPAP pour cause de leur non-implication dans le projet. Toutefois, il 

est constaté que les mêmes pratiques du SMCRS persistent au SNGRS. La plupart des 

dispositions de cette loi ne sont pas encore appliquées après plus de trois ans de 

fonctionnement. Le chevauchement des rôles, le manque de moyens et l’inefficacité de la 

collecte se perpétuent. 

Globalement, ces données montrent que la création d’un nouveau service n’améliore pas le 

système de GDS dans la ZMPAP. Dans notre analyse du chapitre suivant, nous allons 

interpréter ces données à travers notre cadre théorique et conceptuel présenté dans le chapitre 

2 pour faire ressortir les raisons de la persistance de l'inefficacité du système des déchets dans 

la ZMPAP.  

 

10 L’insécurité évoquée ici était surtout liée aux gangs armés qui ont contrôlés certains quartiers de la ZMPAP, 

car le site de décharge est situé à Cité Soleil. 
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Chapitre 5. Analyse de l’inefficacité du système de GDS municipaux dans la ZMPAP 

Nous avons constaté au chapitre précédent comment l’échec du SMCRS a occasionné 

l’intervention de différents acteurs publics et privés dans la gestion des déchets de la ZMPAP 

cherchant à colmater la brèche dans le système. La réforme du secteur, enclenchée sous 

l’influence des OIs, a permis l’adoption d’une nouvelle loi pour se conformer aux normes 

internationales et la création du SNGRS. Cependant cette normalisation reste superficielle, les 

mêmes obstacles persistent, les institutions gouvernementales ne fournissent pas les moyens 

pour mettre en œuvre les politiques du secteur, et le fonctionnement du SNGRS ne diffère pas 

des pratiques antérieures du SMCRS. Ainsi nous nous sommes demandé comment le service 

de gestion des déchets a pu échouer dans sa mission d’assainir la ZMPAP. En vue de répondre 

à notre principale interrogation, nous avons questionné les IAPs et les institutions 

gouvernementales en nous demandant comment la non-effectivité des IAPs entrave la mise en 

œuvre des politiques du service des déchets, et comment les institutions gouvernementales 

contribuent à l’inefficacité du service de GDS dans la ZMPAP. Dans cette optique, nous avons 

choisi le NI sociologique et l’approche par les instruments pour analyser les données en vue de 

répondre à nos questions de recherche. 

 Nous divisons ce chapitre en trois sections pour analyser les données sur la GDS en vue de 

répondre à notre principal questionnement sur les raisons de l’échec des services de déchets 

dans la ZMPAP. Pour comprendre et expliquer les contraintes rencontrées dans la gestion des 

déchets, nous abordons dans un premier temps les IAPs mis en place pour la mise en œuvre 

des politiques adoptées sur les déchets. Les institutions gouvernementales, le parlement et la 

présidence, ont voté et promulgué la loi sur les déchets que nous classons dans les instruments 

législatifs et réglementaires, et le budget du SNGRS dans les instruments économiques et 

fiscaux. Les trois autres catégories d’instruments définies par Lascoumes et Le Galès (2004b) 

sont absentes du secteur. Par l’approche des instruments, nous montrons comment des 

instruments indéfinis, l’insuffisance de moyens et l’absence de certains instruments entravent 

la mise en œuvre des politiques du secteur.  

Nous examinons par la suite les exigences des organisations transnationales et le comportement 

des acteurs gouvernementaux. Nous avons vu à la section 4.4 la velléité des OIs à ce que la 

législation haïtienne soit conforme aux normes internationales sur les déchets et qu’un service 

à compétence nationale soit créé. La loi est adoptée, un organisme responsable des déchets à 

l’échelle nationale est mis en place, mais le service fourni reste inchangé. Nous montrons à la 

sous-section 5.2.1 comment les institutions gouvernementales ont adopté des règles et normes 



 

59 
 

imposées par ces organisations pour se légitimer et continuer à bénéficier de leur coopération 

dans le secteur, sans pour autant les appliquer ou fournir les instruments de mise en œuvre dans 

le service des déchets. Nous décrivons l’isomorphisme constaté dans le secteur des déchets 

comme restant au stade théorique comparé à l’isopraxisme défini par Chemin-Bouzir (2013). 

Dans la sous-section 5.2.2, nous montrons que cette adoption cérémonielle (Meyer & Rowan) 

des institutions gouvernementales, qualifiée de découplage, a engendré la distorsion au niveau 

du service des déchets.      

Enfin, la section 5.3 analyse les résistances aux IAPs à l’échelle micro, méso et macro en vue 

de déceler les causes à la base des contraintes auxquelles font face le secteur des déchets. Nous 

analysons l’inefficacité du SNGRS en tenant compte des raisons de l’échec du SMCRS. Nous 

passons en revue les potentielles raisons empêchant l’application de la réglementation sur les 

déchets et la mise en œuvre des politiques du secteur. Nous analysons les contraintes, attribuées 

à l’échec du SMCRS, qui entrainent l’inefficacité du SNGRS en termes d’incapacité et de 

manque de volonté politique du gouvernement. 

Nous abordons dans la première section, comme annoncé, l’analyse des IAPs mis en place par 

le gouvernement central. 

5.1 Des instruments indéfinis et sans moyens 

Le service de GDS nécessite une panoplie d’IAPs pour mettre en œuvre les politiques du 

secteur et atteindre ses objectifs. Lascoumes et Le Galès (2004b, p. 361) identifient cinq 

catégories d’instruments, à savoir : législatif et réglementaire, économique et fiscal, 

conventionnel et incitatif, informatif et communicationnel, et les normes et standards. Dans la 

GDS au moins trois types sont nécessaires : les instruments législatif et réglementaire, 

économique et fiscal, et informatif et communicationnel.  

5.1.1 Les instruments dans la mise en œuvre des politiques publiques 

Les instruments législatifs et réglementaires sont un type d’instrument de régulation qui 

constitue l’archétype de l’interventionnisme d’État selon Lascoumes et Le Galès (2004b). Ils 

symbolisent le pouvoir légitime, énoncent des valeurs et intérêts de l’État, orientent les 

comportements sociaux. En gros, ils fournissent un cadrage aux activités. Les instruments 

économiques et fiscaux, quant à eux, utilisent des techniques et outils pour générer des 

ressources comme les taxes et impôts, ou orienter les comportements par des subventions ou 

des exemptions d’impôts (Lascoumes & Le Galès, 2004b). Comme les instruments législatifs 

et réglementaires, ils ont une force légale et légitime. Les instruments informatifs et 



 

60 
 

communicationnels, plus souples, s’orientent vers la représentation, la concertation et la 

participation. L’État doit utiliser ces instruments pour communiquer et informer les citoyens 

concernés par les politiques mises en œuvre, susciter leur participation pour générer des idées, 

et les responsabiliser (Lascoumes & Le Galès, 2004b). Ces trois types d’instruments 

permettraient de mettre en œuvre une politique de GDS. Ils serviraient à orienter les acteurs et 

les activités du secteur en définissant les procédures à suivre, définir les sources de financement 

et rendre ces ressources disponibles en temps opportun pour mettre en œuvre ces activités, et 

impliquer les usagers et les informer des mesures en vigueur et leur contribution à l’effectivité 

de cette politique. Les instruments conventionnels et incitatifs serviraient également dans une 

stratégie d’intégration du secteur privé dans le système par des contrats (Lascoumes & Le 

Galès, 2004b) et des incitations à l’investissement. En ce sens, les normes et standards 

viendraient définir les mécanismes de concurrence et les meilleures pratiques à adopter dans le 

secteur (Lascoumes & Le Galès, 2004b). Idéalement, la mise en œuvre d’une politique sur la 

GDS nécessite un cadre légal bien défini, des ressources financières et l’engagement de toutes 

les parties.  

5.1.2 Le service des déchets et les IAPs : insuffisance, absence et écran de fumée  

Dans la typologie de Lascoumes et Le Galès (2004b), nous allons catégoriser et analyser les 

instruments qui ont été mis en place par les autorités gouvernementales dans le système de 

GDS dans la ZMPAP. La mise en œuvre d’instruments permet de matérialiser les politiques 

gouvernementales dans un secteur. Ainsi, l’harmonisation du système aux normes 

internationales prônée, en vue de se conformer aux attentes des OIs, doit absolument se 

matérialiser par la mise en place d’IAPs. En outre, l’analyse des instruments dans le secteur 

nous aiderait à répondre à notre première question secondaire, à savoir comment la non-

effectivité des IAPs entrave la mise en œuvre des politiques du service des déchets. 

5.1.2.1 Les IAPs législatifs et réglementaires et les organisations qui en découlent 

Les lois, décrets, arrêtés, circulaires et notes ministériels font partie des instruments législatifs 

et réglementaires. Ces outils sont des moyens pour réguler le fonctionnement du système de 

GDS dans la zone et constituent des balises pour les acteurs du système. Les principales 

dispositions de ces textes de loi sont la création du SMCRS pour gérer les déchets de la ZMPAP 

et la délimitation de sa zone d’activités, la mise en place d’un site de décharge officiel, la 

désignation des acteurs et la répartition de leurs tâches, la création de la CNR, l’interdiction 

des produits en styromousse, la création du SNGRS pour la gestion des déchets au niveau 
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national. Les politiques, règles et procédures sont définies à travers ces instruments, il faut 

maintenant les moyens d’action ou instruments de mise en œuvre comme des ressources 

financières et matérielles. Ces ressources doivent être mobilisées pour assurer l’effectivité des 

lois et réglementations. Il est « exceptionnel de trouver des politiques mono-instrument » 

(Lascoumes & Simard, 2011, p. 10), car la matérialisation d’une politique nécessite souvent la 

combinaison de plusieurs instruments. Le cas de la GDS dans la ZMPAP est la preuve que les 

instruments législatifs et réglementaires ne suffisent pas.  

5.1.2.2 Les IAPs économiques et fiscaux sont créés en partie mais largement insuffisants 

Le décret créant le SMCRS prévoit des subventions du gouvernement et d’une taxe comme 

moyens de financement du service. La base de cette taxe, à savoir le taux d’imposition aux 

ménages et entreprises ainsi que le mode de perception et de versement qui devraient être 

définis par la loi, n’a jamais été mise en place. Aucune loi n’a été adoptée concernant cette 

taxe. Le FREH, qui devait financer en partie la CNR, n’a pas été mis en place non plus. La loi 

créant le SNGRS ne prévoit aucune taxe. Elle dispose que les financements devraient provenir 

des frais payés par les entreprises de collecte et de transformation, des dons des bailleurs et de 

la dotation budgétaire du gouvernement. D’abord, le SNGRS ne dispose pas d’une base de 

données sur les entreprises évoluant dans le secteur. Ce qui signifie que l’encaissement de ces 

redevances est peu probable. Ensuite, les fonds des bailleurs ne rentrent pas dans le portefeuille 

du SNGRS, ils financent directement les projets de ces organisations dans le secteur. En fin de 

compte, comme démontré dans le chapitre 4, la dotation budgétaire du SMCRS a toujours été 

insuffisante pour son fonctionnement. Le SNGRS l’a remplacé, le problème de moyens 

financiers persiste et s’aggrave. Dans ce cas, il est clair que les instruments économiques et 

fiscaux appropriés ne sont pas mis à la disposition du service pour mener ses activités de 

collecte, de transport, et de recyclage des déchets comme prévu par la loi de 2017.  

5.1.2.3 Approche globale des instruments dans la GDS 

Les cinq catégories d’instruments décrites par Lascoumes et Le Galès (2004b) sont importantes 

pour une gestion idéale des déchets. Toutefois, trois d’entre elles pourraient contribuer à une 

gestion efficace du SNGRS. Les instruments informatifs et communicationnels ajoutés aux 

instruments législatifs et réglementaires et économiques et fiscaux auraient été suffisants. 

Cependant, les instruments économiques et fiscaux créés sont insuffisants et les instruments 

informatifs et communicationnels sont quasi inexistants. Les usagers ne sont pas impliqués 

dans le processus d’élaboration des politiques du secteur et ne sont pas sensibilisés sur les 
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comportements responsables à adopter vis-à-vis des déchets et les conséquences néfastes d’une 

mauvaise gestion.  

Les deux autres types d’instruments, conventionnels et incitatifs et les normes et standards sont 

quasi inexistants dans le secteur comme les instruments informatifs et communicationnels. Le 

secteur ne fait pas de partenariat avec le secteur privé. Le SNGRS ne sous-traite pas encore aux 

entreprises privées comme le veut l’article 4, alinéa 2 de la loi de 2017, répondant aux 

instruments conventionnels et incitatifs. Ce qui implique l’absence de mesures pouvant susciter 

la concurrence entre les entreprises œuvrant dans le secteur. Ainsi, les normes et standards, 

dans le sens d’organisation « des rapports de pouvoir spécifique au sein de la société civile 

entre acteurs économiques » (Lascoumes & Le Galès, 2004b, p. 363), ne sont pas définis non 

plus.   

Un système de GDS qui fonctionne aurait pu avoir la combinaison des cinq types d’IAPs. Les 

lois et règlements seraient bien définis, les moyens financiers et matériels seraient mis à la 

disposition du service, un système serait mis en place pour susciter la participation citoyenne 

dans les politiques du secteur, l’implication des collectivités locales et du secteur privé, et le 

SNGRS serait l’organe régulateur du système qui définit les normes de fonctionnement et 

d’investissement dans le secteur. Comme le soutient Lascoumes et Simard (2011, p. 16), une 

combinaison optimale de différents types d’instruments est à privilégier pour faciliter un 

changement à long terme. 

5.1.2.4 Deux types d’IAPs pour une réponse minimale aux OIs 

Les instruments législatifs et réglementaires ont été conçus par les institutions 

gouvernementales en vue de se conformer aux recommandations des OIs désirant une 

harmonisation du système des GDS aux normes internationales. Ces réglementations ont 

engendré la mise en place d’un nouvel organisme de GDS. Cependant, ces actions ne sont pas 

suffisantes pour normaliser le système. D’autant plus, les instruments économiques et fiscaux 

conçus sont insuffisants et les instruments pouvant engager les acteurs privés et le public ne 

sont pas mis en place. Par conséquent, la mise en œuvre d’une politique de GDS conforme aux 

normes internationales se révèle problématique et insatisfaisante. 

Les politiques adoptées et l’insuffisance d’une catégorie d’IAPs créés et l’absence des autres 

catégories témoignent de l’incohérence au sein des institutions gouvernementales. Lascoumes 

et Simard (2011,  p. 6) résument bien ce que le choix des instruments révèle, en affirmant que : 

« L’instrument matérialise les intentions, et souvent permet de distinguer plus précisément ce 
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qui relève d’une véritable innovation, d’un recyclage ou d’une demi-mesure ». Ainsi, les 

nouvelles règles et procédures adoptées et la nouvelle structure mise en place sont vues comme 

un écran de fumée, une façon d’adopter les normes internationales sur la gestion des déchets 

sans les appliquer.  

5.2 Isomorphisme, OI et intérêt  

La réalité de la GDS et le fonctionnement du SNGRS contrastent avec les dispositions légales 

adoptées. L’analyse par les instruments montre l’insuffisance et l’absence d’instruments mis 

en place par les institutions gouvernementales pour la mise en œuvre de politiques du secteur. 

Se questionnant sur les logiques institutionnelles derrière ce choix, les sous-sections suivantes 

abordent l’isomorphisme et le découplage dans le secteur pour montrer comment les 

institutions gouvernementales contribuent à l’inefficacité du service de GDS, répondant ainsi 

à notre seconde sous-question. 

5.2.1 OI et isomorphisme coercitif : harmonisation du système de GDS aux normes 

internationales suivant les exigences des OIs  

L‘isomorphisme, dans le sens de Di Maggio et Powell (1983), est un processus 

d’homogénéisation d’une unité à une autre ayant les mêmes caractéristiques. Le concept 

d'isomorphisme institutionnel aide à comprendre la politique et les cérémonies dans les 

organisations (Di Maggio & Powell, 1983). Parmi les trois types identifiés, l’isomorphisme 

coercitif, découlant de l'influence politique et du problème de légitimité (Di Maggio & Powell, 

1983), est celui qui décrit le mieux le changement dans le système des déchets dans la ZMPAP. 

Selon Di Maggio et Powell (1983), il résulte à la fois des pressions formelles et informelles 

exercées sur une organisation par d’autres d’organisations dont elles dépendent, qui peuvent 

être ressenties comme de la force, de la persuasion ou comme des invitations à se joindre à la 

collusion. C’est le cas avec le PNUD qui finance des projets dans le secteur des déchets en 

Haïti. Il a un projet pluriannuel de renforcement du système de GDS en Haïti. Ce projet compte 

parmi ces objectifs l’amélioration de la législation du secteur dans le but d’établir un cadre 

légal national répondant aux normes internationales sur les déchets « selon les expériences 

d’autres pays ayant une situation économique similaire » (PNUD, 2018, p. 22). L’établissement 

d’un nouveau paradigme dans le secteur des déchets prôné par le PNUD tend vers la réforme 

par la diffusion des normes internationales dans le but de proposer des réponses communes aux 

pays affrontant les mêmes problèmes (Sahlin-Andersson, 2002). L’intégration du secteur privé 

par des partenariats public-privé montre également la tendance du PNUD de faire un virage 
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vers la nouvelle gestion publique dans le système des déchets. Cette OI impose ses règles et 

standards dans le secteur pour mettre en œuvre ses projets. 

Pour continuer de bénéficier des projets, le gouvernement haïtien n’a pas le choix que de se 

plier aux demandes du PNUD, de normaliser les réglementations sur les déchets et de mettre 

en place une structure à l’échelle nationale. Toutefois, le changement du cadre légal et de la 

structure du service des déchets, dans le but de rendre le système similaire à ceux des autres 

pays affrontant les mêmes problèmes, reste dans la forme. Ainsi, la normalisation du secteur 

se fait au niveau de la réglementation, appliquée en partie et d’une structure nationale sans les 

moyens nécessaires de fonctionnement. L’isomorphisme est adopté sans l’isopraxisme, qui est 

la convergence des pratiques selon Chemin-Bouzir (2013), d’où le découplage dans le secteur 

c’est-à-dire, selon Chemin-Bouzir (2013, p. 112), « le fait que la recherche de légitimité amène 

les organisations à distinguer l’adoption de formes organisationnelles légitimes de la recherche 

de l’efficience ». 

5.2.2 Inertie institutionnelle et découplage 

Dans la GDS dans la ZMPAP, la plupart des réglementations et décisions adoptées ne sont pas 

mises en œuvre ou respectées. Dans le système de GDS dans la ZMPAP, les règles adoptées et 

les décisions prises par le gouvernement sont constamment violées et ne sont pas mises en 

œuvre par ce même gouvernement. Dans ce sens, il promulgue la loi et met en place la structure 

formelle du service des déchets recommandée par les organisations transnationales sans se 

soucier des exigences et des actions pour matérialiser les politiques adoptées. Le gouvernement 

choisit d’élaborer des programmes et de promulguer des lois dans le secteur des déchets sans 

fournir les moyens de mise en œuvre. Ce phénomène se traduit par le découplage, au sens 

Meyer et Rowan (1977), qui consiste à maintenir les structures formelles standardisées alors 

que les activités varient. Ainsi, la normalisation de la réglementation sur les déchets et la 

création du SNGRS, par les institutions gouvernementales, se fait pour se légitimer à recevoir 

l’aide internationale, mais non à reformer le secteur en vue de le rendre efficace.  

Cette inertie gouvernementale qui a engendré la multiplication d’initiatives désorganisées dans 

le secteur des déchets. Des organismes publics et privés, du secteur formel et informel, des 

organisations communautaires et des particuliers ont dû intervenir dans la collecte des déchets 

pour pallier l’inefficacité du système mis en place par le gouvernement. Au-delà des contraintes 

évoquées - manque de ressources humaines, financières et matérielles- dans la section suivante, 
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nous examinons les résistances aux IAPs pour trouver la ou les raisons à la base de cette 

inefficacité du système des déchets dans la ZMPAP.  

5.3 Résistances aux IAPs : micro, méso et macro 

Les travaux sur les résistances aux instruments focalisent plus sur les acteurs et montrent 

qu’elles peuvent survenir à n’importe quelle phase, de l’élaboration à la mise en œuvre (Le 

Bourhis & Lascoumes, 2014). Les résistances peuvent prendre la forme de contestation, 

contournement, détournement et neutralisation selon Le Bourhis et Lascoumes (2014) et elles 

peuvent être situées à l’échelle micro, méso et macro. Dans les sous-sections suivantes, les 

résistances aux instruments sont analysées à ces différents échelons du système de GDS. 

5.3.1 Niveau micro : résistance des usagers développant d’autres alternatives face aux 

irrégularités et absence de service  

Nous considérons les usagers au niveau micro qui sont les ménages et les entreprises 

producteurs de déchets. Dans la ZMPAP, les entreprises et les ménages qui ont les moyens 

acquièrent le service des entreprises privées de collecte. Cependant, les ménages qui n’ont pas 

les moyens de se procurer le service des entreprises privées et ceux habitant généralement dans 

des lieux dont les routes sont étroites et inaccessibles se débarrassent de leurs déchets en payant, 

selon leurs moyens, des collecteurs informels du quartier ou en les déversant dans l’espace 

libre le plus près de chez eux. Ce comportement des usagers est assimilé à une forme de 

contournement, c’est-à-dire qu’ils utilisent des moyens alternatifs pour se débarrasser de leurs 

déchets en dehors du service qui devrait être légalement fourni par le SNGRS. L’irrégularité 

de la collecte dans les lieux accessibles et l’absence de collecte dans les quartiers inaccessibles 

sont à la base des alternatives de contournement développées par les usagers.  

La résistance au niveau micro est une réponse des usagers à la défaillance du système de GDS 

de la ZMPAP due à l’irresponsabilité des institutions gouvernementales devant garantir les 

services de base aux citoyens.   

5.3.2 Niveau méso : résistance aux rôles attribués  

Les résistances rencontrées au niveau méso sont celles situées du côté « des metteurs en œuvre 

et des utilisateurs des IAPs [… comme les] fonctionnaires intermédiaires, organismes et agents 

des structures d’exécution des politiques publiques » (Lascoumes & Le Bourhis, 2014, p. 497) 

et font partie des facteurs pouvant engendrer des difficultés à la phase de mise en œuvre.  
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Les municipalités de la ZMPAP contestent le fait que la loi créant le SNGRS lui attribue à la 

fois le rôle stratégique de régulation du secteur et opérationnel de la gestion des déchets qui 

devrait revenir aux municipalités (Joseph, 2018). De fait, le rôle des municipalités de la 

ZMPAP, consistant au balayage de la voirie et à l’assemblage des déchets sous le 

fonctionnement du SMCRS, n’a pas été respecté avec le chevauchement des rôles décrit au 

chapitre 4. Le rôle des municipalités n’est pas clairement attribué dans la loi créant le SNGRS, 

mais il est énoncé que le SNGRS, de concert avec les collectivités territoriales, est responsable 

de « toutes activités de collecte, de transport, de triage, de recyclage, de gestion et de 

transformation de déchets » (Art. 2). En fait, c’est le partage de ces activités opérationnelles 

avec le SNGRS que contestent les municipalités. Elles soutiennent que le rôle du SNGRS 

devrait se limiter à fixer les normes du secteur (Art. 2.1) et la partie opérationnelle devrait être 

attribuée aux collectivités.  

La résistance au niveau des municipalités a pris la forme de contestation autour du rôle du 

SNGRS et des collectivités. Ainsi, les municipalités de la ZMPAP, disposant les moyens, 

continuent de collecter les déchets dans leur juridiction comme à l’époque du SMCRS. 

Cependant, aucune mesure n’est adoptée pour mater cette résistance, vu que le SNGRS ne 

dispose pas les moyens pour mettre en œuvre la politique du secteur.  

5.3.3 Au niveau macro : incapacité ou manque de volonté politique  

À part les instruments législatif et réglementaire et économique et fiscal, partiellement mis en 

place, les institutions gouvernementales n’ont pas mis les autres instruments, informatif et 

communicationnel, conventionnel et incitatif, et normes et standards, à la disposition du secteur 

des déchets. L’insuffisance des moyens financiers est assimilée à l’incapacité du gouvernement 

à fournir les ressources pour le fonctionnement du SNGRS. Le budget du SMCRS, qui était 

insuffisant pour le fonctionnement du service au niveau régional, a été réduit durant les deux 

premières années de fonctionnement (2018-2019 et 2019-2020) du SNGRS qui est un service 

national. Selon les données du PNUD (2018), le budget du SMCRS devrait être triplé pour 

desservir la ZMPAP; or celle-ci représente 53 % de l'ensemble des urbains du pays (Rivière, 

2019). Le budget a augmenté pour les deux années subséquentes, sans toutefois doubler le 

montant du dernier budget du SMCRS. En résumé, le budget attribué au SNGRS depuis son 

fonctionnement est insuffisant même pour desservir la ZMPAP.  

Dans la gestion des déchets de la ZMPAP, la résistance vient au plus haut niveau du 

gouvernement. Ce sont les acteurs du gouvernement central qui entravent la mise en œuvre des 
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dispositions prévues par la loi sur les déchets en ne fournissant pas les ressources nécessaires. 

La promulgation de lois sans les appliquer et la mise en place de structures sans les moyens de 

fonctionnement, est une forme de résistance des acteurs du gouvernement aux instruments 

législatifs et réglementaires. Cette résistance, assimilée à la neutralisation que Lascoumes et 

Le Bourhis (2014) définissent comme « une appropriation de surface, une simulation d’usage, 

lorsque l’évitement est rendu impossible » (p. 507), se manifeste en quelque sorte au niveau du 

gouvernement par rapport aux normes internationales sur la GDS. Parmi les trois espaces de 

résistances définis par Lascoumes et Le Bourhis (2014, p. 500), à savoir « la conception d’un 

instrument, celui de sa mise en œuvre et celui de son appropriation par les publics cibles », la 

résistance dans le secteur des déchets se situe au niveau de la conception des instruments, 

notamment économiques et financiers, pour mettre en œuvre les politiques définies par le cadre 

législatif et réglementaire. Selon Lascoumes et Le Bourhis (2014), dans cet espace 

prédécisionnel l’arbitrage politique est le plus manifeste, certaines options sont élaborées et 

d’autres écartées en fonction des préférences, calculs et /ou priorités des acteurs.  

Le choix des acteurs gouvernementaux de fournir des moyens financiers non proportionnels 

aux activités du SNGRS est une décision politique de non-priorisation du secteur des déchets 

dans leur programme politique. Dans le cas contraire, des efforts auraient été faits en vue de 

fournir des matériels et des fonds nécessaires pour améliorer la GDS dans la ZMPAP. Il est 

constaté que le secteur des déchets est relégué au second plan par les acteurs du gouvernement. 

Les défis que confronte le secteur n’attirent pas vraiment l’attention des acteurs (Kingdon, 

2011). La décision d’adopter une loi sur les déchets et de créer le SNGRS vient de « l’influence 

des organisations et des accords internationaux » (Lascoumes & Simard, 2011, p. 12). Le choix 

de ces instruments réglementaires est dicté par les standards internationaux. Ce fait est courant 

dans les pays de l’UE pour s’aligner sur ses directives (Le Bourhis & Lascoumes, 2014) et dans 

les PEDs pour se conformer aux principes des organisations de financement. Plus globalement, 

les ODDs en tant que normes universelles à suivre à l’échelle mondiale cadrent l’intervention 

des OIs partout et surtout dans les PEDs.  

Se référant à Kingdon (2011), ces acteurs du gouvernement central ont à la fois le pouvoir et 

les ressources à leur disposition pour mettre en œuvre l’action publique dans le secteur des 

déchets. Cependant, les préoccupations du secteur des déchets ont atteint l’agenda 

gouvernemental, mais n’ont pas migré vers l’agenda des décisions où des moyens devraient 

être fournis pour la mise en œuvre des politiques publiques pouvant résoudre le problème de 

la GDS selon la logique de Kingdon (2011).  La politique publique étant l’action ou l’inaction 
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d’un gouvernement dans un secteur ou une situation donnée (Thomas Dye, 2014, cité dans 

Miljan, 2017), l’action des acteurs du gouvernement central, pour adopter la loi sur la GDS et 

la création du SNGRS, et leur inaction, lorsqu’il s’agit de fournir les instruments ou les moyens 

nécessaires pour mettre en œuvre cette loi, témoignent de leur politique implicite d’adopter la 

forme imposée par les organisations internationales sans définir suffisamment la mise en œuvre 

et adapter la pratique du service. Cette politique contribue à la perpétuation de la distorsion 

entre les prescriptions légales et la réalité du service des déchets. Ainsi, la traduction des 

directives des organisations transnationales reste à l’échelle théorique. 

La décision d’adopter une nouvelle loi et de créer une nouvelle structure est un simulacre, une 

appropriation de surface qui n’a aucun effet sur le fonctionnement réel du service des déchets. 

Le passage du SMCRS au SNGRS est juste un changement cérémoniel, car les principaux 

acteurs n’ont fait preuve d’aucune velléité pour changer réellement le système de GDS. 

L’inefficacité du SNGRS est le résultat d’un choix gouvernemental d’adopter les normes sans 

les adapter aux pratiques du service, d’adopter des lois et des mesures sans fournir les moyens 

de mise en application. La réforme cérémonielle du système de GDS montre que le secteur des 

déchets n’est pas une priorité gouvernementale, et que les acteurs du gouvernement central 

n’ont aucune volonté politique pour faire fonctionner le service des déchets selon les 

réglementations qu’ils ont eux-mêmes adoptées. 

Par ailleurs, l’instabilité de la direction du service - quatre directeurs généraux nommés par le 

gouvernement en moins de quatre années - joue également sur la performance du service. Cette 

instabilité du service est le reflet de l’instabilité politique du pays. Le non-renouvellement du 

personnel politique paralyse le fonctionnement des institutions gouvernementales, comme le 

parlement, non opérationnel depuis janvier 2020, qui devrait en principe approuver le budget 

du pays. De plus, le parlement n’a pas approuvé ceux des deux exercices budgétaires 

précédents, 2018-2019 et 2019-2020 (La Presse, 2020). La GDS a toujours été compliquée 

dans la ZMPAP, mais l’instabilité politique et le dysfonctionnement des institutions rendent 

cette gestion encore plus complexe.   
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Conclusion 

La GDS dans la ZMPAP par le SMCRS a été un échec et la gestion actuelle par le SNGRS 

s’est révélée inefficace. À partir de ce constat, nous avons décidé d’analyser les raisons de cet 

échec et de la persistance de l’inefficacité du service des déchets. Ainsi, nous nous sommes 

engagés à identifier les causes à la base des contraintes engendrant la distorsion entre les 

dispositions légales et le fonctionnement du service des déchets et le dysfonctionnement du 

système de gestion des déchets. Nous avons postulé que les acteurs du gouvernement central 

contribuent à l’inefficacité du service de gestion des déchets dans la ZMPAP.  

Pour mener notre recherche, nous avons adopté le cadre du NI sociologique pour analyser les 

règles adoptées, leur appropriation et leur adaptation dans la pratique. Nous avons également 

utilisé l’approche par les instruments pour examiner les IAP mis en place par le gouvernement 

au service du système des déchets.  

Dans le but de trouver des données nous permettant de poursuivre notre objectif, nous avons 

effectué des recherches documentaires dans les bases des données des institutions publiques, 

des organisations internationales et des journaux locaux. Grâce à ces documents, nous avons 

pu démontrer l’isomorphisme coercitif et le découplage institutionnel dans le système des 

déchets ayant abouti à l’échec du SMCRS et l’inefficacité de l’actuel service, le SNGRS. 

Dans un premier temps, nous avons fait un état des lieux du système de GDS dans la ZMPAP 

de l’administration du SMCRS de 1981 à 2018 et du SNGRS, de septembre 2018 jusqu’à 

février 2022. Nous avons croisé les données relatives aux dispositions des textes de loi et au 

fonctionnement de ces services de déchets pour faire ressortir le décalage existant. Nous avons 

décrit comment les décisions prises ne sont pas respectées, les réglementations adoptées non 

appliquées, et le budget insuffisant octroyé par le gouvernement. Toutes ces contraintes 

constatées dans le système ont contribué à l’inefficacité jusqu’à l’échec du SMCRS et la 

perpétuation de cette inefficacité au SNGRS. 

Dans un second temps, nous avons analysé ces données au prisme du cadre NI sociologique et 

l’approche par les instruments pour identifier les causes de l’inefficacité du service des déchets 

dans a ZMPAP. Pour ce faire, nous avons, d’abord, analysé les instruments mis en place par 

les acteurs du gouvernement au service du service des déchets. Nous avons montré comment 

les acteurs du gouvernement ont mis à la disposition du service que les instruments 

réglementaires et des instruments financiers insuffisants pour mettre en œuvre les activités du 

service des déchets. En plus, les instruments communicationnels et informationnels sont quasi 
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inexistants. Donc, il est constaté que la non-proportionnalité des IAP qui devraient matérialiser 

les politiques du service des déchets a contribué à l’échec du SMCRS et rend inefficace le 

SNGRS. 

Ensuite, nous avons examiné les décisions et actions des acteurs gouvernementaux par rapport 

aux exigences des OIs pour montrer l’isomorphisme coercitif dans le système des déchets. 

L’influence de ces organisations dans le pays les place en position de pouvoir et les autorités 

gouvernementales se plient à leurs exigences. Nous avons démontré le découplage 

institutionnel pratiqué par les institutions gouvernementales qui ont adopté les normes 

internationales sur la GDS, traduit par la promulgation de la loi sur les déchets et la création 

du SNGRS, sans toutefois les adapter dans la pratique et le fonctionnement du service des 

déchets. Lascoumes (2007) appelle ces lois adoptées et restées sans application des lois 

symboliques. D’où le découplage constaté dans le service des déchets, où les réglementations 

en vigueur ne sont qu’un écran de fumée montrant la conformité aux normes et cachant les 

pratiques réelles de la GDS dans la ZMPAP.   

Enfin, nous illustrons notre thèse par la résistance aux IAPs pour expliquer la raison de l’échec 

du SMCRS et l’inefficacité du SNGRS. Nous montrons que la principale cause de la faillite du 

système des déchets dans la ZMPAP vient du manque de volonté politique des acteurs 

gouvernementaux, qui ne font pas du secteur une priorité dans leur programme politique 

gouvernemental. Ayant enclenché la réforme du secteur, sous influence des OIs, pour être en 

conformité aux normes internationales, ils ont pratiqué le découplage institutionnel en ne 

fournissant pas les instruments nécessaires pour faire fonctionner le système des déchets dans 

la ZMPAP selon les réglementations adoptées. 

Nous avons vu comment les institutions gouvernementales ont adopté et promulgué la nouvelle 

loi sur les déchets, et mettre en place le SNGRS sous l’influence des OIs dans le secteur. 

Cependant, ces institutions n’ont pas mis à disposition du SNGRS les moyens nécessaires pour 

fonctionner et appliquer la loi sur les déchets. Notre analyse montre, en absence de résistances 

significatives aux dispositifs d’action publique dans le secteur, que l’échec du système de GDS, 

au-delà des situations d’instabilité politique, est principalement dû au manque de volonté 

politique du gouvernement. Ce cas de la GDS dans la ZMPAP montre l’impact des 

changements cérémoniels des institutions gouvernementales sur la performance des services 

publics. L’analyse par les instruments a permis de constater l’hypocrisie institutionnelle dans 

la GDS. La mise en place des dispositifs réglementaires sur les déchets donne l’impression que 

le gouvernement décide de mettre l’action publique en mouvement pour adresser la 
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problématique de la GDS. Cependant, l’inertie institutionnelle qui s’ensuit montre l’orientation 

réelle du gouvernement. Les instruments ont permis d’évaluer l’action du gouvernement dans 

le secteur, et le NI sociologique montre comment les structures organisationnelles peuvent 

devenir isomorphes en théorie et les règles institutionnelles peuvent fonctionner comme des 

mythes.  

Notre travail sur la problématique de la GDS dans les PEDs converge vers les mêmes résultats 

que les travaux présentés dans la revue de littérature. La GDS dans la ZMPAP fait face aux 

mêmes contraintes institutionnelles – faiblesse des réglementations et leur non-application, 

financières – crédits budgétaires insuffisants et absence de taxes de collecte, infrastructurelles 

– carences en infrastructures routières causant l’échec des méthodes de collecte occidentales, 

techniques – manque de savoir-faire technique, et éducationnelles – analphabétisme et manque 

de sensibilisation des usagers. Cependant, notre analyse s’est démarquée de ces résultats en 

montrant que les institutions gouvernementales qui adoptent des demi-mesures pour faire 

semblant de s’attaquer aux problèmes en ne concevant pas les IAPs appropriés pour mettre en 

œuvre les politiques du secteur sont le principal obstacle à la GDS. Par conséquent, nous avons 

démontré que le manque de velléité politique des acteurs au niveau de ces institutions 

gouvernementales est à la base de l’efficacité du système de GDS. 

Il est évident que si rien n’est fait pour redresser le fonctionnement du SNGRS, il échouera au 

même titre que le SMCRS sans arriver à remplir la mission du service. Vu que notre analyse a 

abouti à la non-priorisation du secteur par manque de volonté politique du gouvernement ; vu 

que les attributions des différents acteurs ne sont pas définies dans la loi ; il faudrait d’abord 

que la question de la gestion des déchets soit inscrite au programme politique national comme 

un problème public environnemental et sanitaire à résoudre selon un calendrier bien établi. Par 

la suite, la loi d’application de la réglementation en vigueur doit être élaborée et adoptée en 

consultation avec les parties prenantes pour éviter les contestations dont a été l’objet la loi en 

vigueur. Enfin, nous proposons deux scénarios dans lesquels le SNGRS resterait comme 

l’organe régulateur du secteur. Puisque les municipalités ont contesté le rôle à la fois régulateur 

et opérationnel du SNGRS, le premier scénario serait un amendement de cette loi en vue de 

prendre en compte leur grief en leur attribuant la collecte et le transport des déchets de leur 

circonscription. Dans un second scénario, le gouvernement pourrait faire un partenariat avec 

les entreprises privées pour fournir le service de collecte et de transport des déchets. Dans le 

premier scénario, les municipalités pourraient toujours décider de contracter avec les 

entreprises privées pour fournir le service à leurs usagers.  
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Dans les deux cas de figure, les moyens doivent être fournis au SNGRS pour assurer la mise 

en œuvre des politiques et réglementations du secteur, inciter les entreprises privées à investir 

dans la transformation des déchets organiques et recyclables, et implanter des sites de 

décharges conformes aux normes internationales sur les déchets. En outre, vu le niveau de 

disparité économique de la population, le gouvernement devrait mettre en place un barème de 

tarification qui tient compte du niveau de vie de chaque quartier résidentiel, en se basant sur 

l’expérience d’autres PEDs. Enfin, il est crucial que les collecteurs informels soient intégrés 

dans le système de GDS en formalisant les méthodes de collecte alternatives développées 

comme solution aux quartiers inaccessibles. 

Nous vivons dans un système globalisé où les actions et inactions des autres impactent la 

planète entière. Ainsi, la GDS est un secteur important à prioriser surtout dans les pays 

insulaires, où les déchets non collectés polluent non seulement l’écosystème terrestre, mais 

ceux qui finissent dans les océans contribuent à la destruction de l’espèce marine. Le cas de la 

GDS dans la ZMPAP montre que les PEDs et moins développés, comme Haïti, font face à un 

ensemble de contraintes liées à la non-priorisation de la gestion des déchets dans les 

programmes gouvernementaux. Ces pays ont généralement d’autres priorités, comme réduire 

la faim et la pauvreté. Par conséquent, la problématique de GDS est souvent reléguée au second 

plan. Comme le soutient Boidin (2018), les pays du Sud focalisent leurs priorités sur la 

dimension humaine de la réduction de la pauvreté considérée comme plus urgente à cause de 

leur faible niveau de revenu, négligeant ainsi l’aspect environnemental des ODDs. 

Notre analyse basée sur le NI sociologique et l’approche par les instruments nous a permis de 

conclure à la non-priorisation du secteur des déchets et l’absence de velléité du gouvernement. 

Toutefois, d’autres cadres théoriques et conceptuels pourraient amener à des résultats 

différents, vu que chaque approche définit ou aborde les problèmes sous un angle différent. En 

outre, l’observation ou l’entrevue nous aurait fourni des données probantes, car les études de 

terrain sont mieux appropriées dans les PEDs où les données sont difficiles à trouver. Mais la 

distance nous a contraints de faire une analyse documentaire. Ainsi, l’indisponibilité 

d’informations, comme l’inaccessibilité aux documents normatifs et administratifs du SNGRS, 

a constitué un obstacle à notre étude et restreint la portée et la généralisation des résultats. 

Néanmoins, notre étude a contribué à la littérature sur la problématique de la GDS dans les 

PEDs en ajoutant l’absence de volonté politique des acteurs gouvernementaux parmi les 

obstacles à l’efficacité du système de GDS.  
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